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VEUVE PESCATORE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 5,12 et 19 juillet.). 

M* Chaix-d'Est-Ange, avocat de Mme Pescatore, réplique 

en ces termes. : 

Messieurs, l'heure est avancée, toutes les questions de ce 

grave procès, questions de fait, questions de droit, ont été 

traitées, je pourrais dire épuisées. Je me propose donc de pré-

senter le plus brièvement qu'il me , sera possible les observa-

tions que j'ai à vous soumettre en réponse à la plaidoirie que 

vous venez d'entendre. 

De nombreuses inexactitudes ont été commises. Je ne les re-

lèverai pas toutes. Je ne rechercherai pas de quel côté sont 

..venues les premières hostilités. Je ne demanderai pas une fois 

encore qui, de ma cliente ou de mes adversaires, a appelé la 

. lutte. J ■ . - ' ■ 
11 est une allégation pourtant que je ne puis passer sous si-

lence. On vous a dit qu'au moment où les héritiers pleuraient, 

M"" Pescatore consultait,et que, pour s'assurer une fortune qui 

ne lui appartenait.pas, elle écrivait en-toute hâte en Espagne, 

afin de savoir quelle pouvait étrè, suivant la loi du pays, la 

valeur de son mariage. 

Tant de promptitude étonne mes adversaires; ils devraient 

pourtant en connaître le motif. Dès le lendemain du jour où 
M. Pescatore avait, rffndn le dernier- cnupir, nu concevait le 
projet d attaquer le testament, on songeait à soutenir que M"" 

Pescatore ne pouvait recueillir les libéralités auxquelles elle 

était appelée parce que le défunt faisait ces legs àsa femme, et 

que Catherine Weber n'était pas sa femme. Honteuse et déses-

pérée, M™ Pescatore vint à moi; elle me consulta, et aussitôt 
je demandai un avis à Madrid. 

J'espère avoir donné sur ce point toute satisfaction à mon 
honorable contradicteur. 

Il m'a dit que j'avais été violent et amer. Si cela était, j'en 

demanderais pardon à ma cliente qui m'avait recommandé la 

plus grande modération dans le langage. Mais non, je n'ai pas 

traité les légataires universels d'avides collatéraux. Ces lieux 

communs, qu'on me permette de le dire,' he;sôht pas faits pour 

moi. Si quelque parole a été prononcée, dont ceux que je com-

bats se soient offensés, ce n'est pas de ma bouche qu'elle est 

tombée, c'est de celle de d'Aguesseau. J'ai parlé de M. Pierre 

Pescatore sans amertume. Il a écrit des. lettres cruelles; il a 

traité avec mépris celle que je défends; il l'a appelée la Weber. 

Se devais-je pas dire ce qui était la vérité pour détruire l'effet 

de ces lettres"? Ai-je été' trop >oin en appelant M. Pierre Pes-

citore un jeune homme léger? On ne saurait voir, je crois, une 
insulte dans ces paroles. 

L'importance de la fortune laissée par M. Pescatore a été une 

fois encore discutée devant vous. Je ne revien irai pas sur ce 

point, Que cette fortune soit de 17,000,000, de 14,000,000, 
qu elle n'atteigne môme pas ce dernier chiffre, qu'importe au 

procès?.Ne nous perdons pas dans des chiffres insaisissables. 

Le défuut avait-il la volonté de laisser tous ses biens à ses pa-
rents? Voilà la question. 

Parmi les lettres- nombreuses qui sont entre les mains de 

mes adversaires, qu'on m'en cite unè qui prouve cette volon-

té. Un en a lu une, et véritablement on a fait un choix mal-

heureux, ta lettre écrite à M. Nothomb contient une preuve 
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 circonstances telles, qu'il me pa-
rait difficile qu'on s'en puisse prévaloir contre nous. Vous 

«Jmprendrez, messieurs, que je ne m'arrête pas à la lettre de 

condoléance adressée par M. Pescatore à sa belle-sœur, à l'oc-

casion de la mort du (ils de celte dernière. Comment, en pré-

fc-nce dun pareil malheur, celui qui l'écrivait ne se serait-il 

pas montre plein d'une affectueuse commisération? 

Je H avais pas voulu parler des essais de transaction. Je 

«oyais que lorsque des tentatives de ce genre n'aboutissent 
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que la tombe de son mari restât paisible et respectée; elle 

°e crut pas devoir se refuser à un rapprochement. 

.Mou honorable adversaire a bien voulu venir chez moi. Il 

oitse rappeler quel a été mon langage. Je lui ai dit que j'a-

«us une foi entière dans la cause de M'" Pescatore. Six mil-

°ns étaient en jeu ; ils étaient là sur la table autour de la-

quelle nous nous entretenions ; c'était la part de la veuve. Elle 

ait mis en moi toute sa confiance, et je lui avais conseillé le 
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Et
. d abord, le mariage est-il valable ou le mariage est-il 

nul ? 

Les publications n'ont pas été faites, cela est constant, Cet-

e circonstance efltraine-t-elle nécessairement la nullité du 

tmariage?Non. Nous sommes d'accord sur ce point. On m'a 

fait dire que si, dans les premiers temps qui ont suivi la pro-

mulgation de la loi, les Tribunaux s'étaient montrés plus sé-

vères, c'était qu'apparemment ceux qui comprenaient le moins 

la loi étaient précisément ceux ijui l'avaient faite. J'ai dit tout 

simplement que ceux qui appliquent une loi récente étaient 

parfois disposés à sacrifier l'esprit à la lettre. Je regrette que 

mon adversaire n'ait pas assisté à ma plaidoirie, qu'il n'ait pas 

cru devoir au moins la lire et qu'il ait cru devoir s'en tenir 

aux sottises qu'on lui a rapportées. 

Si les parties contractantes ont omis les publications, font-

elles fait pour échapper à une de ces prescriptions irritantes 

dont l'inaccomplissement rend le mariage radicalement nul ? 

Voulaient-e.les se dispenser par là de solliciter un consente-

ment obligatoire, ou bien éluder les dispositions de la loi sur 

l'âge requis pour contracter mariage ? En aucune façon. Mais 

leur intention eùt-elle été celle-là, il n'en faudrait pas néces-

sairement conclure que leur union ne pût produire d'effets 

légaux. La jurisprudence admet que la nullité est couverte 

lorsque le consentement des ascendants est accordé, lorsque 

l'âge requis est atteint. Je pourrais citer des arrêts, le Tribu-

nal me dispensera de le faire. 
J'ai plaidé et je répète que le défaut de publications, em-

portât-il nullité, les collatéraux ne sauraient s'en prévaloir; 

les articles 181 et 191 du Code Napoléon, les paroles de Por-

talis lors de la présentation du titre du mariage, ne permet-

tent aucun doute à cet égard. 

J'arrive à une autre difficulté. Celle-là est la plus grave. Il 

s'agit de savoir si les formes exigées parla loi espagnole et 

dont l'accomplissement peut seul rendre valable le mariage 

célébré en E-pagne, ont été suivies. « 

Je suis obligé de revenir sur les faits. 

M. Pescatore et \lmr Weber avaient quitté Paris avec l'inten-

tion de rester à Ciscours. Ma cliente devait se préparer à une 

abjuration déjà arrêtée dans son esprit et consommer cet acte 

important. L'abjuration sera suivie du mariage qui sera célé-

bré sur la frontière espagnole, et M. et Mms Pescatore voyage-

ront ensuite pendant deux mois en Espagne. 

Elle est partie malade. Je pourrais, si je voulais, apprendre 

au Tribunal quelle était la cause de sa maladie. Pourquoi ne 

le ferais-je pas ? Depuis douze ans elle était attachée à la for-

tune de M. Pescatore; depuis douze ims elle lui avait donné la 

preuve d'un admirable désintéressement; elle n'avait jamais 

rien demandé à l'homme qui avait 51)0,000 fr. le jour où elle 

était entrée dans sa maison, qui avait quatre millions alors, et 

qui tôus les jours voyait s'augmenter ses richesses. Pourtant 

l'honnêteté de sa conduite dans cette situation irrégulière ne 

rassurait pas sa conscience. Les mères de famille ne menaient 

pas leurs filles dans ses salons, et c'était pour elle un châti-

ment, dont elle ressentait l'amertume ; les prélats la faisaient 

souvenir de sa faute et l'avertissaient du danger qu'elle courait 

en persévérant dans iine liaison coupable, et elle se désespérait. 

Un jour, égarée par sa douleur, elle songea à la mort, à une 

mort violente et rapide;'elle s'empoisonna. Un riiiracle la sau-

va; mais sa santé fut à jamais détruite. Nous avons des lettres 

que M. Pescatore écrivait aux médecins qui prodiguèrent leurs 

soins à celle qui était depuis si longtemps mêlée a sa vie. El-

les sont pleines d'angoissés et de tendresses. Quelle est !a fem-

me qu'on n'aimerait pas'après douze années d'une existence 

commune? C'est alors que M. Pescatore promit à ma cliente 

de l'épouser. Mais elle ne voulut rien devoir à la douleur et à 

la surprise, et ce ne fut que lorsque dix mois se furent écoulés 

que le mariage fut décidé. 
Comme je l'ai dit, Mme Weber partit de Paris malade; il 

fallut la traîner à itenteria et la porter à l'église où la fraî-

cheur la fit tomber en faiblesse : on fut obligé de la reconduire 

à l'hôtel à demi morte, et le mariage fut célébré dans une 

chambre, comme un mariage in extremis. Elle fut transportée 

à Irun d'abord, et à Bordeaux ensuite. Le voyage en Espagne 

était devenu impossible. Voilà les faits. 

Examinons maintenant si le mariage a été célébré devant 

l'ordinaire de l'une parties contractantes. 

Mon honorable contradicteur a invoqué contre moi l'autorité 

de Pothier et de d'Aguesseau, et il m'a dit que je les avais en 

horreur. Quoi ! j'aurais en horreur cette lumière de la science, 

et cette gloire de la parole ? Vous ne l'avez pas dit sérieuse-

ment. Je respecte et je vénère ces hommes illustres, et je n'ai 

affirmé qu'une chose, c'est que d'Aguesseau soutenait que le 

concile de Trente n'était pas reçu en France. Prétendre le con-

traire serait une hérésie impardonnable au point de vue his-

torique. Non, le concile de Trente n'a jamais été reçu én France, 

surtout en ce qui concerne les dispositions relatives au ma-

riage. Les publicistes distinguent soigneusement entre le con-

trat etlesacrement.Un éminent magistrat, qui a longtemps pré-

sidé une des chambres de la Cour de Paris, M. Agier, chrétien-

fidèle et en même temps défenseur zélé des libertés gallicanes, 

a écrit deux volumes pour protester contre l'opinion qui en-

seigne que le concile de Trente fait loi en France. Le concile 

n'exige que deux témoins pour le mariage; il en faut quatre 

aux termes des édits royaux. Le concile ne détermine pas 

d'une manière ab-olue le temps nécessaire pour l'établissement 

du domicile ; les édits royaux décident que le domicile ne pour-

ra résulter que d'une résidence de six mois dans certains 

cas, d'une année dans d'autres. En Espagne, au contraire, l'au-

torité de cette grande loi ecclésiastique est entière. Philippe II, 

en guerre contre la France pour la suprématie, voulant con-

quérir le pape à son parti, fit proclamer le concile de Trente 

dans son royaume ; Marguerite de Parme en fit la loi des Pays-

Bas, dont le successeur de Charles-Quint lui avait confié le 

gouvernement. Ce sont des faits que personne n'ignore et sur 

lesquels aucun doute ne peut s'élever. Dans notre pays, au 

contraire, on a protesté de tout temps contre l'admission du 

concile. La grande voix de Bossuet s'est jointe à ces protesta-

tions : Bossuet a dit que le concile devait être reçu comme rè-

gle de foi, mais non comme règle de discipline. 

Voilà pourquoi j'ai dit que lorsqu'il s'agissait de connaître 

la loi espagnole, il était imprudent de consulter nos auteurs. 

Je me suis donc adressé à des jurisconsultes espagnols. Voici 

leur avis; il se termine par ces mots : « La validité du ma-

riage est bors de tout doute. » 
On a appelé cette consultation un lambeau de consultation. 

Pourtant un des hommes qui l'ont signée est connu de mon 

adversaire qui vient de lui rendre un bel hommage. 

Depuis j'ai envoyé en Espagne les conclusions des héritiers 

et les nôtres, les actes et la lettre que j'ai eu l'honneur d'adres-

ser à Mgr le cardinal Gousset. J'ai reçu une consultation nou-

velle , dans laquelle on déclare encore que le mariage est inat-

taquable. Mais les noms de deux des signataires de la premiè-

re consultation ne figure pas dans le seconde, et l'on s'en 

étonne, et l'on fait bon marché des jurisconsultes dont nous 

rapportons l'avis, et l'on dit qu'on ne les connaît pas : ce sont 

des Espagnols... ou des Irlandais. Je ne comprends pas; croyez-

vous qu'en Espagne tous les membres éminents du barreau 

français soient connus ? le nom de mon honorable contradic-

teur n'y est pas ignoré, sans doute ; il a été assez mêlé aux af-

faires de son pays, il a occupé dans les assemblées et dans le 

gouvernement un rang assez beau, un poste assez élevé pour 

qu'on le connaisse à Madrid. Mais ne traitez pas avec dédain 

nos confrères d'Espagne dont la renommée n'est pas arrivée 

jusqu'à nous M. Manuel Cortina n'a pas signé la seconde con-

sultation, parce qu'il était absent lorsque nous l'avons deman-

dée; un autre ne l'a pas signée parce qu'il était mort. Toujours 

est-il que nous avons consulté cinq avocats, et qu'ils se sont 

prononcés tous les cinq pour la validité du mariage. 

Le travail que nous avons fait imprimer manque de suite, 

dit-on. Le reproche n'est pas fondé ; on cite des fragments iso-

lés , des extraits : il faudrait tout lire. Mon honorable adver-

saire me dit qu'il l'a fait. Je l'en félicite ; mais je suis obligé 

de lui dire que s'il a lu, il n'a pas saisi ; la faute n'en est pas 

à lui, mais à la traduction trop mot à mot, trop espagnole 

qu'il a eue entre les mains. 

Les jurisconsultes de Madrid se placent dans deux hypothè-

ses : ils se demandent si le mariage a été contracté par des 

vagi ou par des peregrini, et, s'appuyant sur le chapitre 7, 
session 24, du concile de Trente,ils décident que les vagi sont 

bien mariés dans tous les cas, et les peregrini lorsque l'or-

dinaire a approuvé le mariage. Les publications ont pour but, 

dit encore la consultation, moins d'avertir du mariage qui va 

être contracté, que de faire connaître les circonstances des 

contractants. Mon confrère traite cela de sottise, c'est cepen-

dant la jurisprudence qui le décide. Du moment que les pres-

criptions du concile de Trente sont remplies, la clandestinité 

ne saurait existsr. Ainsi, vous vous présentez devant le prêtre 

en descendant de voiture, et, au débotté, que le Tribunal me 

passe cette expression, vous lui demandez de vous marier ; la 

céi'v joni« terminée, vous allez répartir ; le prêtre vous ré-
pond : •< Je ne puis pas vous marier ; » triais vous ajoutez : 

« Mon ordinaire est mon témoin prés de vous, il m'a délivré 

une permission ; » aussitôt le prêtre , sans vous en demander 

davantage, vous marie. 

Voilà la loi. 

Je tenais à venger la consultation, à montrer que si elle était 

mal traduite, elle était bien faite. Soyez donc plus hospitaliers 

pour les jurisconsultes espagnols, et ne les traitez pas comme 

des gens absurdes. 

Le concile de Trente est connu de très peu de monde; quel-

ques personnes le connaissent pourtant, et entre autres Mgr 

l'archevêque de Reims. Lorsqu'il m'a fait l'honneur de me re-

cevoir, j'ai bien vu qu'il le connaissait. Après avoir passé tant 

de jours et tant de nuits à étudier ce célèbre concile, j'exposai 

à ce savant prélat la première raison qui me faisait trouver le 

mariage valable, puis la seconde, et Mgr Gousset, m'interrom-

pant, me dit : « Je vais vous dire la troisième. » , 

L'autorité de Mgr de Reims est assurément celle d'un hon-

nête homme, d'Un canoniste profond et d'une personhe entiè-

rement désintéressée dans la question. Pourtant, comme on 

pourait me dire qu'il ne faut pas jurer in verba magistri, 

voici, en quelques mots, sur quelles Misons je me fonde. 

Rien de bien certain, rien de bien déterminé en ce qui con-

cerne le laps de temps nécessaire pour acquérir le domicile. 

Cependant il est hors de doute aii moins que, hors le cas où 

l'on se trouve en un lieu déterminé rusticandi ewisa, le do-

micile est acquis en ce lieu par un mois de résidence. Cela 

vous révolte, soit ; je le comprends : vous êtes pénétré des sa-

lutaires prescriptions de nos lois : mais quel que soit le respect 

qu'elles vous inspirent, vous ne pouvez cependant avoir la pré-

tention de les imposer à tout le monde. L'interprétation que je 

soumets au Tribunal est celle de la sacrée congrégation du con-

cile de Trente dont Benoît XIV et Fagnan ont été les illustres 

secrétaires. J'ai cité trois arrêts*émanés de ce Tribunal; j'en 

aurais pu citer bien d'autres. Voulez-vous être plus savant que 

la sacrée congrégation? Tenez, je vous ferai une concession, je 

dirai avec le cardinal de Luca que le laps de temps par lequel 

s'acquiert le domicile dépend des circonstances. 

Eh bien! dans quelles circonstances nous trouvons-nous? 

Mme Veber était luthérienne, elle abjure. Elle n'a pas de pas-

teur; ce n'est pas assurément le ministre luthérien qui était 

sou pasteur, alors qu'elle venait d'embrasser la religion catho-

lique. Serez vous plus rigoureux pour la schis.matique qui se 

convertit que pour l'infidèle qui adopte la foi'chrétienne?1 Ce 

serait une singulière bizarrerie. Le vrai,Té seul pasteur de 

M"' Weber, c'était celui qui lui avait enseigné la foi nouvelle, 

qui avait pris sur ses épaules la brebis égarée et l'avaitfait 

entrer dans le bercail. 

Et maintenant les dispenses de publications valaient-elles 

permission de marier ? J'ai examiné ce point avec détail; je me 

bornerai à répéter que, sous le droit ancien, alors que les édits 

royaux étaient en vigueur, il n'était pas douteux qu'il en fût 

ainsi. 

Telles sont, messieurs, les différents arguments que j'ai déjà 

eu l'honneur d'exposer devant vous. 

Les légataires ont voulu consulter à leur tour. Us se sont 

adressés à l'université de Louvain à laquelle ils ont envoyé un 

exposé succinct des faits. 

Je ne méconnais pas l'immense réputation de cette univer-
sité, je sais qu'elle a renfermé 4,000 écoliers dans son sein, 

qu'elle en compte 300 aujourd'hui, et que son ancien séminaire 

est devenu une caserne. Les professeurs qui y enseignent sont 

très honorables et très savants. Je rends hommage au mérite 

de M. l'abbé de Ram, recteur magnifique, prélat proto-notaire 

apostolique ad instar participantium, consulteur de la Sacrée 

Congrégation, etc. ; son impartialité ne m'est pas suspecte, 

parce que l'un de mes adversaires est ministre de la justice à 

Bruxelles, et que Bruxelles est à quatre lieues de Louvain; 

mais, enfin, j'examine la consultation, et je n'ensuis pas satis-

fait. 

Ce travail se compose de quarante-cinq pages, dont trente-

neuf sont consacrées au laps de temps nécessaire pour acqué-

rir le domicile matrimonial. Vous verrez que l'œuvre est faite 

avec conscience. Tous ces doctes théologiens sont d'accord. 

Benoit XIV, cette grande autorité en pareille matière, a dit 

qu'un mois de résidence suffisait pour que le mariage fût va-

lable, et Messieurs de Louvain disent qu'il se pourrait bien 

que, lorsqu'on quitte le lieu où il a été contracté aussitôt après 

la célébration, on fut mal marié. Et pourquoi, je vous prie, 

cette maxime du droit civil : In dubio potius ad validitatem 

inclinandum est quam ad nullitatem, n'est-elle pas bonne en 

droit canon? Us doutent,et M. le ministre de la justice de Bel-

gique n'a pu obtenir que cette réponse : « U est possible qu'un 

départ immédiat modifie ce qui a été professé par Benoit XIV 

et par la Sacrée Congrégation. » 

Quel était l'ordinaire de M",e Pescatore, telle est la grande 

question du procès. Eh bien, je l'ai dit : elle a choisi son pas-

teur, son ordinaire. C'est le prélat entre les mains duquel elle 

a abjuré, c'est Mgr le cardinal archevêque de Bordeaux ; et, 

de toutes les subtilités du droit canon, un principe se dégage, 

c'est celui que posent d'une façon expresse Mgr le cardinal 

Gousset et les jurisconsultes espagnols. 

Voilà toute la cause. Le mariage est bon, parce que, célébré 

en Espagne, il a été contracté dans les formes usitées en Es-

pagne. 

Je suppose pour un instant qu'il soit entaché de clandesti-

nité; aura-t-on le droit d'en tirer cette conséquence qu'il est 

nécessairement nul ? Non, il sera nul ou valable, suivant les 

faits, suivant les circonstances; il appartiendra toujours aux 

Tribunaux de décider souverainement. Lorsqu'un pareil pou-

voir vous est donné, messieurs, hésiteriez-vous à consacrer par 

votre jugement l'union qui vous est déférée? On s'est demandé 

si Mgr de Bordeaux était l'ordinaire de M°" Pescatore ; tout le 

monde a répondu oui; l'université de Louvain seule a douté; 

et, sur ce doute, vous introduiriez une jurisprudence nouvelle 

en droit canonique ! Et quand vous tenez dans vos mains le 

sort d'un pareil mariage, quand tout dépend des faits, égarés 

par je ne sais quelle subtilité, vous diriez : « La possession 

d'état est incontestable, éclatante; la femme qui la revendique 

est pleine de bonté, de vertus, de mérite; nous pouvons direl 

Elle est bien légitimement la femme de M. Pescatore, et ce» 

pendant nous brisons ce mariage. » Vous ne le direz pas, 

messieurs, pas un magistrat ne le dirait. 

Mais on prétend qifil y a sous ce procès une grande quet-

tion que nous n'avons pas aperçue. U ne s'agit de rien moins 

que de savoir si la France sera bouleversée, si l'Etat sera mis 

en interdit, si la société française sera détruite. Oui, j'ai lu 

tout cela dans la consultation d'un homme fort savant. Quoi! en 

a pu dire à la France qu'elle dormait sur un volcan, qu'elle 

était en danger si le mariage de Mme Pescatore n'était pas bri-

sé ! On ne s'en doutait pas; mais il y a quelques bonnes gens 

qui y ont songé. Pour moi, je confesse ma profonde tranquil-

lité. Parlons sérieusement. S'agit-il du mariage d'un de ces 

hommes ardents qui, à certains moments donnés, se mettent à 
la tête de croisades contre les institutions reçues, un de ces 

hommes semblables à celui dont je citais les paroles à l'audien-

ce dernière, d'un audacieux qui a voulu insulter au Concordat, 

cette loi suprême de l'Eglise et de l'Etat? S'il en est ainsi, veil-

lons au salut de la société. Fort heureusement, il n'y a rien de 

tout cela; il n'y a qu'un brave homme, un digne banquier qui 

n'appartenait à aucune congrégation religieuse ou politique; 

qui savait de sa religion ce que les honnêtes gens doivent en 
savoir, qui la respectait, mais qui la pratiquait avec peu de 

ferveur; et ce brave homme a voulu se marier, voilà tout. 

Est-ce la femme à laquelle il a donné son nom qui prétend 

renverser les lois et s'attaquer au grand pacte signé au com-

mencement du siècle? Non, elle était protestante hier encore, 

elle ne pense guère à tout cela. »fîp 
Parce que vous sonnez le tocsin, vous voulez que j'aie peur; 

je suis moins facile à effrayer. 

Mais pourquoi vont-ils à l'étranger? Je reconnais qu'il est 

des cas où une pareille démarche cacherait une fraude; mais ici 

il n'y a rien de pareil. 

La situation est bien simple, bien bourgeoise. Deux person-

nes vivent depuis longtemps dans des relations que la morale 

réprouve. Elles veulent mettre un terme à cette position fâ-

cheuse et contracter mariage. Que ne se marient-elles dans 

leur pays? disent les adversaires. Que voulez-vous? une faus-

se honte les retient, Vous ne comprenez pas cela. De saints 

prélats l'ont compris; ils ont fait la part des faiblesses de l'hu-

manité, et ils ont pensé qu'il était permis de faciliter le passa-

ge du concubinage à l'union légitime. On dira à tout le mon-

de, aux parents, aux amis, qu'on s'est marié; mais on ne don-

nera po s le spectacle de ces noces tardives ; ils ne se lèveront 

pas un matin, l'homme à cinquante-huitans, la femme à qua-

rante-sept, pour se rendre à l'église, portant des bouquets et 

des couronnes auxquels ils n'ont plus droit, s'exposaut aux 

railleriesde leurs familiers etde leurs domestiques. 

Vous avez dans ces scrupules, dans ces pudeurs une expli-

cation de ce qui s'est accompli; vous la repoussez; vous êtes 

assez endurcis aux choses humaines pour braver toutes ces 

humiliations; soit. Ceux dont je parle n'ont pas votre courage, 

et M. Pescatore écrit que Mgr l'archevêque de Bordeaux a été 

bien bon et bien indulgent d'épargner, à lui et à sa compagne, 

ce supplice de la publicité qui les effrayait. Voilà la nature 

humaine prise sur le fait. Il y avait un moyen de célébrer le 

mariage, loin des yeux indiscrets; l'Eglise accorde des dispen-

ses précisément dans ce but. Ce moyen, ils l'ont saisi; nous le 

saisirions tous dans un cas pareil. Ne leur en faisons pas un 

crime. 

Ne dites donc plus qu'ils ont eu l'intention de violer les lois 

de leur pays. 

Les ont-ils en réalité violées ? 

Il y deux lois : une loi générale , le Concordat, et une loi 

spéciale, le Code .Napoléon. 

Que dit la loi générale? qu'il faut que le mariage civil pré-

cède le mariage religieux : elle sécularise l'union. 

Que dit la loi spéciale ? que lorsque le mariage est contracté 

à l'étranger, il est valable pourvu que les formes usitées dans 

le pays aient été observées : Locus régit acum. C'est là une 

maxime bien vieille qui n'a jamais cessé d'être appliquée chez 

nous, excepté le jotiroù Louis XIV, le roi tout puissant, dans 

un accès de colère et d'intolérance religieuse et politique, dé-

clara nuls les mariages que les protestants contracteraient à 

l'étranger. C'est le seul e. emple d'une dérogation apportée au 

grand principe que je rappelle. 

Nos lois personnelles, celles qui tiennent à l'âge, celles qui 

dérivent du respect dû à l'autorité paternelle, celles qui sont 

en quelque sorte inhérentes à nous-mêmes, que nous portons 

intùs et in cule, celles-là nous suivent partout et nous ne pou-

vons nous soustraire à leur empire. 

Mais, quant à la forme, celle du pays où nous nous trouvons, 

que nous soyons en Orient ou en Occident, est la seule qui 

nous soit imposée, et le magistrat français est contraint de s'in-

cliner devant le contrat passé dans cette forme. 

Jamais notre pays n'a vu là un péril. Les unions de Gretna-

Green, celles qui ont été célébrées devant un ecclésiastique, 

après une résidence de sept jours en Angleterre, n'ont eu le 

le pouvoir d'effrayer personne. 

Combien de fois avez-vous validé des mariages contractés à 

l'étranger dans une forme moins régulière que celui de M. et 

de Mme Péscatore, sans que la France s'en soit émue, sans qu'on 

ait crié aux jésuites ? Personne jusqu'ici n'avait entrevu ces 

fantômes. Pourquoi apparaissent-ils dans l'affaire Pescatore? 

Ah ! pourquoi ? c'est que dans l'affaire Pescatore il y a 6 mil-

lions en jeu, et que vous voudriez bien les avoir. 

Parce que l'archevêque de Bordeaux a donné une délégation 

au curé de Renteria pour marier M. et M"' Pescatore, la France 

est en péril ! En effet, voyez la conséquence : c'est l'archevê-

que qui a fait le mariage, et il n'avait pas le droit de le faire. 

Il y a, ai-je dit, dans cette proposition autant d'erreurs que 

de mots. D'abord le mariage n'est point un acte de juridic-

tion. D'après le concile de Trente, le prêtre est plutôt le té-

moin que le ministre du sacrement ; dans le langage canoni-

que, on dit qu'il assiste au mariage, c'est l'expression consa-

crée. En second lieu, votre prétendue délégation n'a pas le ca-

ractère d'un mandat. Vous avez raison de dire que le mot est 

usuel, que c'est le mot de tout le monde, et je ne vous ai pas 

pour cela traité de barbare. Qui ne voudrait être barbare 

comme vous? Mais le véritable mot, où faut-iL le chercher? 

Pans le concile de Trente, sans doute, et c'est ce que j'ai fait, 

et j'y ai trouvé le mot licentia; et, remontant plus haut, j'ai 

trouvé que l'expression avait été empruntée à un concile du 

quatorzième siècle, le concile de Latran. Alors j'ai demandé 

aux premiers venus, à des enfants de cinquième, ce que vou-

lait dire licentia; et tous m'ont répondu que cela signifiait 

permission, et le traduire par délégation leur a paru un gros 

solécisme. Ce n'est pas tout : la même expression se retrouve 

dans les édits royaux, dans Pothier lui-même. Et la raison, les 

canonistes me l'ont tous donnée: ce n'est pas du déléguant que 

le prêtre tient son pouvoir de marier, car la permission peut 

émaner d'un prêtre interdit et ne rien perdre de sa valeur. 

Non, c'est en vertu de son caractère sacré, du pouvoir qu'il a 

reçu de Dieu, pouvoir suprême, universel, sans limites, qu'il 

peut dire à ceux qui sont à genoux devant lui, ou plutôt in-

clinés et courbés devant Dieu : Conjungo vos. Il y a eu deux 

cents mariages comme ceiui-là, et jamais, Messieurs, on n'a-

vait imagine de pareils moyens pour détourner l'attention de 

ce qui est vraiment le procès et pour effrayer les braves gens, 

d'ordinaire si crédules et si... faciles. 

Je ne me suis pas tenu aux canonistes, Messieurs, je me suis 

adressé aux interprètes les plus scrupuleux, les plus sévères 

de nos lois. C'est Odilon Barrot, l'infatigable défensenr des li-
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bertés publiques, lui qui, dans une affaire célèbre, défendant 
la sécularisation de notre ordre civil, a dit un mot fameux 
qu'on a, depuis, volontairement détourné de sa signification 
première ; — c'est Bethmont, — c'est Marie, — c'est Demo-
lombe, le savant professeur, — c'est en dernier lieu M. ISuapet, 
de l'Ecole de droit, All l celui-là ne pttsse pas pour un jésuite... 

"Je leur ai demandé à toits si hos lois étaient en péril, si l'Etat 
allait être mis en interdit, cbmmë on l'a écrit, et ils m'ont 
rassuré. Passons donc, et croyez bien qu'on ne s'occupera pfes 
de courir à l'incendie de nos*constitutions pendant que vous, 
vous allez à la conquête ile la fortune de M. Peséatore. 

Ceci m'amène à la seconde question. Admettons que le ma-
riage soit, par impossible et contre toute vraisemblance, enta-
ché de nullité ; je prétends que nous aurions, dans tous les cas, 
les bénéfices du mariage putatif. Car M"' Pescatore a cru, de 
bonne foi, contracter un mariage valable, un véritable mariage 
civil. Vous avez cité deux arrêts qui distinguent entre l'erreur 
de droit et l'erreur de fait, qui déclarent l'erreur de droit in-
compatible avec la bonne foi. Je pourrais citer au Tribunal dix 
arrêts qui répudient cette distinction : ce sont de ces choses 
qu'on ne discuté plus. 

Voyons dotic, en fait, si M"" Pescatore pouvait, de bonne 
foi, croire à la validité de son mariage; si M"'-' Pescatore, une 
femme, une étrangère, perdue au milieu de eës aspérités du 
droit canonique, pouvait être de bonne foi? Cela peut-il se de-

: mander sérieusement? Ah! je lui permets de s'être trompée 
? sur le droit canonique avec Mgr Gousset, sur le droit espagnol 

avec les avocats du barreau de Madrid, sur l'application des 
lois françaises avec Odilon Barrot, avec Bethmont, avec Ma-
rie, avèc Demolombe, avec nous tous, avec moi : vous ne vou-
lez pas apparemment qu'elle sache le droit français mieux 

que moi-même 
Ici arrive votre grande objection : Mais c'est un mariage 

religieux que les parties avaient entendu faire? Je me deman-
de ce que cela peut faire au droit, quelle portée cela peut 
avoir. Vous l'avez dit avec raison : il ne peut pas y avoir en 
France deux sortes de mariages, de bons et vrais mariages, et 
puis des mariages imparfaits, des demi-mariages. On ne péut 
épouser uné fëîhme que pour la prendre eh bon et légitime 
mariage. U y à dans Cervantes un brave homme qui dit : 
« Si peu qu'on soit marié, on l'est beaucoup » Laissez donc 
cette question d'intention, elle est sans intérêt. Ellé n'en offri-
rait que dans un seul cas, un cas extrême, celui de l'annula-
tion, et alors se poserait la question du mariage putatif. 

Mais, enfin, est-ce que M. Pescatore a pu avoir vraiment 
l'intention de faire un mariage de conscience, comme vous osez 
lë soutënir? Un mariage de conscience ! Qu'est-ce que cela? Il 
y a bien un mariage d'une espèce particulière reconnu par les 
canonistes et distinct du mariage ordinaire, c'est lë mariage 

secret, qu'un prêtre et deux témoins célèbrent avec un grand 
mVstère. Mais je n'en connais qu'un seul exemple, et encore 
n'est-il pas avéré : c'est ainsi, dit-on, que Louis XIV a épousé 
M™èdeMaintenon. M. Pescatore, un banquier, un bourgeois, 
a voulu faire comme le grand roi, épouser nuitamment M1" 
Weber. Ce n'est pas sérieux; mais, enfin; il eût fallu du moins 
faire un mariage secret, dans le sens canonique du mot, c'est-
à-dire un mariage sur lequel témoins et pasteur sont tenus, 
aux termes des canons, de garder le secret; or, le mariage de 
M. Pescatore a été annoncé à tout le monde, connu de tout le 
monde : ce n'est pas un mariage secret, ce n'est rien. 

Un mariage religieux? Mais, encore une fois, dans quel but ? 
pourquoi faire? À quoi bon ne se marier qu'à moitié? Ah ! 
c'est, dites-vous, que d'un mariage complet la communauté lé-
gale est la conséquence, etque, bien qu'alors M. Pescatore n'eût 
pas encore acquis l'immense fortune qu'il a laissée à son dé-
cès, il ne voulait pas entendre parler de communauté. Qu'est-
ce que cela fait? Demandez au premier clerc d'huissier venu 
comment il faut s'y prendre pour éviter ce résultât. On fait 
un contrat, c'est tout simple; on ne fait pas un mariage reli-
gieux. Il aurait fallu, dites-vous encore, mettre ie contrat chez 
le notaire, au Tribunal de commerce. On l'a bien mis chez le 

curé ! 
Pour Qu'une idée aussi étrange, aussi bizarre, aussi baro-

que tombe dans la tête d'un homme, il faut qu'il ait quelque 
motif, quelque raison. Je n'en trouve pas une qui soit spé-
cieuse. Non, c'est un caprice, une fantaisie: il à voulu sé mâ-

rier comme Louis XIV 
Pour en finir avec cette fiction, voyons unè fois pour toutes 

ce qu'on a pensé de ce mariage, comment l'ont considéré le 
monde, la famille, les parties elles-mêmes. Qu'en pensait l'ar-
chevêque qui l'a célébré? Lisez son autorisation au. curé de 
Renteria : il lui permet de célébrer le mariage à la condition 
qu'il ne connaîtra aucun einpêcliëment civil ou canonique. 
C'est donc, à mes yeux, en même temps qu'un mariage cano-
nique, un mariage civil. Voilà pour l'archevêque. Le mondé'' 
A-t-on jamais dit quelque part que M"'e Pescatore ne fût qu'à 

• moitié mariée, mariée religieusement, mariée aux yeux seu-
lement de la conscience ? Non, le .monde les a toujours crus 
bien et légitimement mariés. 

Celui qui aurait dit : M™ Pescatore n'est qu'à demi mariée, 
n'aurait pas été compris. Là famille tout entière l'a reçue et 
traitée en femme légitime. J'ai fait imprimer des lettres nom-
breuses, elles passeront sous vos yeux : vous verrez quels élo- -
ges on donne à ma cliente, quelles marques de respect on lui 

prodigue. Je vous ai lu déjà des extraits de cette correspondan-
ce, et vous vous souvenez de ce qu'écrivent M°" Nothomb et 

M™" de Scherff. 

« Vous avez bien fait, dit M. Munchen en félicitant son on-
cle, il faut en définitif une recompense à chaque dévoû-ment. » 

Et M°* Dtrtreux : 

« Que de fois étant auprès de vous, mon cher oncle, j'ai eu 
ie désir de vous parler de ee mariage, mais ma position de 
nièce ne me permettait pas de vous donner un conseil que vous 
ne me demandiez pas, et qui aurait pu vous sembler un blâme 
pour le passé; mais lorsque ma discrétion me fermait la bou-
che, je faisais des vœux intérieurement, qui sont exaucés en ce 

moment, je l'espère. » 

Tous, en parlant de M"» Pescatore, se servent de ces mots : 
« Ma tante, votre femme. » ' 

Ecoutez encore ce passage de la lettre de M. Ferdinand Pes-

catore : 

« Je puis le féliciter sincèrement, d'accord avec les princi-
pes qui dirigent aujourd'hui mes sentiments religieux, de ce 

que tu as réglé civilement et religieusement un acte qui vous 
unit par le mariage, què je vous souhaite heureux et de lon-

gue durée. » 

Depuis la dissolution de cette union, trop tôt brisée, les pa-

rents ont encore écrit : « Ma chère tante. » 
Vous demandiez des éléments de nature à établir la posses-

sion d'état ; il vous fallait le témoignage du monde, le témoi-
gnage de la famille; ni le monde, ni la famille n'ont douté. 
C'était M"" Pescatore, c'était ma tante, religieusement, de tou-

tes les façons. 
Et lui

r
 votre oncle, votre frère, n'apporte-t-il pas sa preuve 

aussi? .... . i
 a 

Donnez-moi un mot, donnez-moi un fait, me dit mon adver-

saire. Vous allez avoir et des paroles et des actes. 
Il écrit à Mme Dutreux, sa nièce, qui répond le 3 novembre. 

Si une lettre devait être conservée, c'était assurément celle-là. 
Où est-elle? Vous l'avez, j-e vous dis que vous l'avez!... Us 
l'ont et ils ne la produisent pas. Nous avons la réponse, nous, 

et elle nous suffit. , 
Nous en avons une autre encore. C'est celle adressée par M. 

Pescatore à son frère Antoine et à sa belle-sœur. 11 faut que je 

la relise : 

« Mes cbers amis, frère et sœur, 
« Une fois mon parti pris, j'en ai fait part a la personne de 

là famille à laquelle j'étais sûr d'avance qu'il ferait te plus de 
plaisir. Je ne me suis pas trompé, car j'ài reçu de celle-ci une 
lettre remplie de sentiments aussi nobles que délicats. Mais je 
m'étais réservé de vous en écrire en quelque sorte officielle-
ment à tous les deux dès que ledit projet aurait reçu son exé-
cution car il pouvait encore s'opposer une foule d obstacles a 
sa réalisation. Il n'en a rien été, grâce aux mesures prises par 
l'archevêque d'ici et son confrère de Pampelune, et nous som-
mes revenus hier dimanche, mariés à l'église de Renteria. J ai 
rempli avec autant de plaisir que de satisfaction ce devoir de 
chrétien et d'homme d'honneur, et en donnant satisfaction a 
la morale publique et anx sentiments religieux de ceux qui 
ont le bonheur d'en être imbus. Je fais d'abord le bonheur de 
celle qui m'a été si dévouée, et qui est appelée, dans t ordre de 
la nature, à me fermer les yeux, et je rends ma maison plus 
aaréable et plus accessible aux personnes, aux daines et aux 
mères surtout, qu'un sentiment que je ne saurais blâmer pou-

vait en éloigner. » 

Quoi ! il fait le bonheur de celle qui lui a été si dévouée en 
la jetant dans un mariage de comédie sur lequel il n'a qu'à 
soutller pour le réduire au néant, et qui est tellement vain, 
tellement nul, que demain il pourra h'unir à une autre femme 
par un mariage véritable et sérieux ! 

« Je fais cesser de plus un mensonge officieux, en ce que 
maintes personnes supposaient ou avouaient un mariage clan-
destin, pour faire taire leurs propres scrupules. » 

Singulière manière de faire cesser le mensonge que de con-
tracter une union mensongère ! 

« Cet acte ne pouvait, du reste, se célébrer qu'en Angleter-
re ou en Espagne où il n'existe pas d'autres officiers des actes 
civils que le clergé, et je suis bien aise que les choses se soient 
ainsi faites promptement et à proximité. L'archevêque.-é'ici 
m'a d'ailleurs déjà évité ce qui pouvait paraître le plus diffi-
cile à mon âge et dans notre position ; la publicité venant de 
nous-mêmes. Pour sa propre satisfaction, il a eu à cœur de 
faire connaître la régularisation de notre position, et lorsque 
nous reviendrons dans ce pays, que nous quitterons sous peu, 
nous trouverons une situation normale toute faite, qui nous en 
rendra encore le séjour plus agréable, et personne n'en doute-
ra quand on verra le premier pasteur, alors cardinal, parmi 
nos amis et nos visiteurs. » 

Un mariage d'occasion! C'est là une situation normale dans 
la pensée de M. Pescatore. Allons donc ! cela n'est pas pos-
sible. 

« La même chose a déjà eu lieu à Paris et à la Celle, par 
les dispenses qu'il a fallu obtenir des chefs diocésains, qui 
n'ont eu rien de plus pressé, de leur côté, que d'en instruire 
les curés de leurs paroisses, et ceux-ci -, à leur tour, donnent 
volontiers de la publicité à un acte qu'ils considèrent avec rai-
son comme une satisfaction morale et personnelle. 

n 11 ne me reste donc plus qu'à souhaiter que la famille, 
vous surtout, voyiez cette nouvelle phase dans ma vie du mê-
me œil de satisfaction que les intéressés, c'est-à-dire nous-
mêmes et les nombreux amis qui le désiraient toujours. Je 
vous prie d'en faire part aux membres de la famille que vous 
voyez, sans oublier la tante Angélique. U ne me convient pas, 
par les raisons ci-dessus développées, d'écrire en particulier, et 
je ne veux pas davantage recevoir des compliments qtii ne se-
raient peut-être pas sincères chez tous. Quant à vous et à vos 
enfants, je me tiens assuré d'avance que tout ce qui pëut con-
tribuer à mon bien-être ne saurait que vous être agréable, et 
que cet événement ne changera rien aux sentiments d'affection 
réciproque et de famille qui ont fait jusqu'ici lë lien entre 
nous, qui a résisté à toutes les épreuves, et qui dUrerfl aussi 
longtemps que nous, et même encore apres^ j'espère., 

« C'est dans cet espoir et avec ces sentiments que je voûs 
renouvelle à tous deux ceux de ma sincère et inaltérable af'ee-
tion. \ 

« Votre dévoué frère, J. P. » 

Vous demandiez un écrit ; en voilà un. Osez dire maintenant 
que M. Pescatore n'avait voulu contracter qu'un mariage reli-
gieux! 

A cette lettre vous opposez une lettre émanée de Mgr de Bor-
deaux à l'évêque de Pampelune, lettre dans laquelle Mgr Don-
net dit à son vénérable collègue : « Vous recevrez dans votre 
diocèse deux personnes qui veulent contracter un mariage pu-
rement religieux. » . '. 

Cette lettre où est-elle ? vous ne la montrez pas; vous vous 
contentez de nous dire : « Le subrogé-tuteur des mineurs que 
nous représentons déclare que l'évêque de Pampelune la lui 
a lue.'Quoi! vous n'avez Das autre chose à nous dire pour ren-. 
dre tcuies les impossibilités vraisemblables.vJ'admets un in-
stant que le subrogé-tuteur est un homme parfaitement désin-
téressé et impartial; j'admets qu'il a lu, en effet, la lettre où 
se trouve cette phrase ; cela me fera-t-il changer d'opinion? 
Non, je trouverai tout naturel que Mgr l'archevêque de Bor-
deaux ait parlé de mariage, religieux à l'évêque d'un pays où 
le mariage religieux entraîne les effets civils : seulement, ce 
que je nie, c'est que le mot uniquement précède le mot reli-
gieux. 

M. Pescatore ne s'est pas borné à écrire ce que j'ai eu l'hon-
neur de relire au Tribunal; partout dans ses lettres, sur ses 
livres

(
 il a donné à ma cliente le nom de Mmc Pescatore. 

En 1833 et 1855, il a fait des testaments. Mon adversaire 
s'en empare; il vous dit : J'ai fait imprimer ces testaments. 
Pardon, c'est moi qui les ai fait imprimer, parce qu'ils sont 
utiles à ma cause. Quoi qu'.il en soit, il examine ces actes et il 
triomphe parce que, dans le testament de 1853, M. Pescatore 
appelle sa femme Mme Anne-Catherine Weber. Mais vous n'avez 
pas oublié, Messieurs, que, dans ce testament même, M. Pes-
catore prend soin d'expliquer à quel sentiment il obéit; il sa-
vait bien à qui il avait affaire : ses parents sont, à coup sûr, 
des hommes honorables; mais enfin, c'est M. Pescatore qui 
nous l'apprend, il se pourrait que leurs affectueuses protesta-
tions ne fussent pas toutes très sincères. 

On a produit contre nous la copie d'une prétendue lettre 
émanée de M. Pescatore, qui, je l'avoue, n'est pas écrite du 
même style que celle adressée à M. et à M"" Antoine Pescatore. 
Mon honorable contradicteur a eu la loyauté de n'en pas par-
ler, mais on la jettera peut-être dans le délibéré et il faut que 
j'en dise un mot. 

Dans cette lettre, M. Pescatore parle d'un prélat qui com-
prend certaines exigences; il rend hommage à la connaissance 
qu'il a du cœur humain, et puis il termine en disant qu'il faut 
que l'on sache bien que si la femme qu'il vient d'épouser reli-
gieusement ne porte pas son nom, eUe est en tout digne de le 
porter... Ah ! vous avez eu bien de l'esprit de prendre copie 
d'une pareille lettre, mais vous avez été bien insensés de brû-
ler l'original. Voyez comme cette lettre est faite pour la cause. 
Encore n'est-elle pas très adroite, car il est dit que ma cliente 
ne porte pas le nom de Mme Pescatore, et cela est faux •• elle 
porte ce nom, et depuis son mariage elle l'a toujours porté. 
Allons, cela n'a pas été écrit dans un intervalle lucide. Ils nous 
demandent des pièces et ils en font; la partie n'est pas égale 
entre nous. 

Voilà qui est bien établi aux yeux du monde, aux yeux de la 
famille, aux yeux de M. Pescatore, celle pour qui je plaide est 
bien une femme légitime, civilement parlant. Il ne nous man-
que plus qu'un témoignage, c'est celui de M"" Pescatore elle-
même. 

Celui dont la succession est l'objet de ce grand débat a vanté 
le dévoûment de celle qui a été si longtemps sa compagne fi-
dèle, et il a déclaré qu'il avait assuré son bonheur. 11 lui a dit à 
elle : « Je vais récompenser ton dévoûment \ » et il lui a in-
fligé la honte d'un mariage qui n'en est pas un. Comment 
donc l'a-t-il récompensée? est-ce moralement ? Mais il lui a im-
primé sur le front le sceau de l'épouse légitime, et au premier 
signe des héritiers, ce sceau menteur disparaîtra ; il ne l'aura 
élevée à un rang honorable que pour lui préparer une chute 
plus profonde. Voilà ce qu'il lui aurait proposé et voilà ce 
qu'elle aurait accepté ! 

Lui a-t-il donné la fortune , au moins ? Non, elle n'a pas 
reçu un sou de lui ! On nous la représente avide et, pendant 
douze années, elle»ne s'est pas adressée une seule fois au cœur 
ou aux passions de cet homme pour obtenir de lui qu'il tirât 
quelque chose de ce coffre-fort qui allait tous les jours s'em-

p lissant. 
Voilà, réduite à sa juste valeur, la singulière invention du 

mariage de conscience dont personne n'a la tradition, dont 
nul d'entre nous ne connaît un seul exemple. 

Ma cliente a é;é traitée par tout le monde comme l'épouse 
civilement unie à M. Pescatore. Quelle a été l'intention de ce 
dernier? Elle n'est pas douteuse. 

Certes, il n'aurait jamais eu la pensée qui est venue à mon 
digne, excellent et honorable contradicteur; jamais il ne se 
serait dit : « Si je meurs avant elle, elle aura ce qu'elle avait 

. avant notre mariage... c'est-à-dire qu'elle n'aura rien; je lé-
guerai à celle qui m'a donné sa fidélité, sa beauté, sa jeu-

, nesse, la misère et la honte; en sortant de ma maison, elle 
n'emportera que les pantoufles qu'elle aura à ses pieds ; et 
puis, un jour, vieille et flétrie, elle s'éteindra dans la honte et 
le déshonneur ! » Ah ! les collatéraux ne sentent-ils pas qu'en 
prêtant de semblables pensées à leur oncle, à leur frère, ils 
insultent à sa mémoire?Non, M. Pescatore a voulu autre chose : 
il a voulu que l'avenir de celle qui avait toujours été si ten-
dre et si dévouée fût noblement et généreusement assuré. 

Je vous ai lu son testament à elle; mon adversaire le con-
teste; il fait plus, il le nie. Ah! je comprends qu'on invente 
une lettre comme celle que j'ai lue tout à l'heure; maison 
n'invente pas un testament comme celui là; je mets tous vos 

collatéraux au défi d'affirmer que ce testament n'est pas sé-

rieux. Us en connaissent bien l'histoire; il a été trouvé sous 
les scellés à la Celle-St-Cloud où M™" Pescatore n'était pas al-
lée depuis longtemps, occupée qu'elle était à soigner son mari. 
C'est M. Eould, le notaire, qui a trouvé cet acte; et voyant 
qu'il émanait de mâ cliente, il a perisé qu'il ne convenait pas 
de le mettre sous les scellés, et qu'il fallait le rendre à celle 
dont il contenait les volontés, (.'est alors qu'il fut remis entre 
les mains de la personne qui représentait M"1" Pescatore; l'in-
ventaire n'en fait point et ne devait point en faire mention. 

Voulez-vous en savoir davantage? Un jour, en 1*53, dans un 
entretien particulier de M. et W" Pescatore, celle-ci en vint à 
demander à son mari ce qu'il arriverait si elle mourait avant 
lui. M. Fould fut consulté; il dit à ma cliente : "Vos héritiers 
pourraient venir troubler M. Pescatore dans la possession de 
ses biens; il y a un moyen d'éviter pareille chose, c'est de 
faire votre testament. » Six semaines plus tard, le testament 
était fait. 

Elle a auprès d'elle ûrl enfant, un fils de son cœur et de ses 
affections, qui a toujours été pour elle respectueux et tendre. 
Elle remet son avenir entre les mains de M. Pescatore. Nos 
adversaires savent bien, eux qui ont fouillé tous les actes de 
l'état civil, eux qui ont sollicité des certificats qu'ils nous ca-
chent, que le jeune Albert n'est uni à ma cliente que par un 
lien pieux. N'importe, il y a peut-être là un moyen de con-
trainte à exercer; si elle ne craint pas le scandale pour elle-
même, elle le redoutera pour l'enfant adoptif, pour l'orphelin 
qui ignore sa naissance, et ils ont l'impiété d'écrire dans leurs 
conclusions ces mots : Albert, son fils, issu de quelque ma-
riage antérieur qui n'a pas été rompu. 

Ah! je sais bien que la sagesse, la modération, l'honnêteté 
de mon émineiit confrère sont étrangères àjtoutxela, mais la 
phrase n'en a pas moins été écrite. 

Voilà toute la cause. 

Je répète, en terminant cette plaidoirie, ce que je disais en 
la commençant. Si, entraîné par l'ardeur du débat, il m'était 
arrivé, ce que je ne crois pas, de prononcer une parole bles-
sante, j'aurais méconnu la volonté de ma cliente; son dSsir 
était que M. Pescatore fût respecté dans tous ceux qui l'entou-
raient, dans tous ceux qui l'aimaient plus ou moins. Celle pour 
laquelle j'ai plaidé ne vêtit qu'une chose, c'est qu'on ne la dé-
pouille pas de la fortune qu'elle tient de celui dont elle a le 
droit de porterie nom, et do l'honneur du mariage. 

Me Senard se présente à la barre pour prendre des 

conclusions dans l'intérêt de la ville de Luxembourg. 

Le premier testament de M. Pescatore contient, au profit da 
sa ville natale, les dispositions suivantes : 

« Je donne et lègue à la ville de Luxembourg, pour en faire 
l'emploi ci-après indiqué, une somme de 500,000 francs qui 
lui sera remise et payée par mes exécuteurs testamentaires 
dans l'année de mon décès. Cette somme, avec les intérêts cu-
mulés, comme je dois le dire, est destinée à la fondation d'un 
établissement de bienfaisance;'mais il n'y aura lieu de lé créer 
que lorsque le capital, par les intérêts capitalisés, aura atteint 
le chiffre d'un million de francs. Aussitôt qu'il aura atteint ce 
chiffre, les intérêts à provenir du placement, qui aura été fait, 
seront employés d'abord à la fondation dudit établissement et 
ensuite aux dépenses annuelles d'entretien. 

« Le bourgmestre ou maire et le gouverneur de la ville de 
Luxembourg devront s'adjoindre trois membres de ma famille, 
et s'entendre avec eux, à la majorité de trois voix Sur. les cinq, 
pour effectuer le placement de la somme que je Viens de lé-
guer à ladite ville, ainsi que pour Ta formation de l'étâ'blisse-
nient eii question, et déterminer les conditions à remplir pour 
y être admis, 

■• « Je réserve formellement à fous :les membres de.ma fa-
mille, à quelque degré que ce soit, le droit d'y,fêtre admis en 
fout temps et par préférence à tousàutres, si le malheur des 
temps les y obligeait. 

" Je donne encore à la ville: de Luxembourg les tableaux, 
dessins, Statues, bibliothèque et objets d'art qui se trouveront 
dans mëf-propriéiés de la Celle et de Paris, au jour de mon 
décès, sans eu rien excepter, ni réserver; mais ladite ville ne 
pourra en exiger la remise que lorsque ces immeubles sorti-
ront des mains de mes légataires; elle ne pourra les vendre, 
aliéner ou échanger, sous aucun prétexte ; ils seront convena-
blement placés de préférence dans rétablissement' i vtéçr à 
l'aide du legs ci-dessns, et cette fondation ainsi que ladite 
collection porteront mon nom. •gHMF'-.'" 

« Si, au jour de nion décès, l'un de mes légataires n'a pas 
d'enfants, le huitième à lui légué ne lui appartiendra qu'en 
usufruit, aux charges de droit; il en sera de même du con-
joint de mes légataires, au cas où il survivrait à ces der-
niers, et dans ces deux éventualités fâ nue-propriété appartien-
dra à mes autres légataires universels susdésigués, à charge 
d'emploi par les usufruitiers, d'accord avec mes exécuteurs 
testamentaires. U est bien entendu que les enfants de mon ne-
veu Pierre Pescâtôrë, décédé, ou l'enfant, s'il n'en existe qu'un, 
recueillera sa part de legs à sa majorité, même s'il n'est ou s'ils 
ne sont pas mariés. Dans les cas ci-dessus prévus où les léga-
taires universels verraient l'importance de leur legs augmen-
tée par la non existence d'enfants de l'un d'entre eux, ils se-
ront tenus dé payer conjointement, chacun par égale portion, 
et dans l'année qui suivra l'extinction de l'usufruit, et sa ré-
union à la nue-propriété en leur personne, à la ville de Luxem-
bourg, à laquelle j'en fais don, pOur ce cas éventuel et pour èn 
employer le montant à la fondation de l'établissement dé bien-
faisance dont j'ai parlé précédemment, Ce qui permettra,ou de 
le fonder plutôt ou d'en accroître l'importânce, une somme 
égale aux deux tiers de ce qui serait provenu audit légataire 
universel du legs à lui fait. » 

M' Senard, après avoir pris ses conclusions, déclare s'en 
référer entièrement aux moyens qui ont été présentés dans l'in-
térêt-des héritiers Pescatore. 

Le Tribunal renvoie l'affaire à huitaine pour entendre 

les conclusions de M. le substitut du procureur impérial. 

rait les projets de mariage du matelot, mais il ne 

s'accoutumer à cette pensée qu'un autre possédàtle
 UVa

'' 

de Marie. Lui-même, pour nous servir d'nne expres°-
Ur 

cynique recueillie aux débats, n'était pour Marie Q^*
1 

simple pratique : d'est le désespoir de n'être pas amant** 
cœur qui a fait de Lefebvre un assassin. ^ 

Malgré sa réserve habituelle, Lelébvré ne put s'em « 

cher, à la fin du mois de décembre dernier, de dire à ^' 

rie, qui avait passé la huit hors de sa demeure • i-~ 

bien ! tu n'a pas longtemps encore à coucher dans 

chambre. » Ce propos inquiéta cette fille, qui en fit p
a 

ses compagnes, mais il fut bientôt oublié. On s'en ress * 

vint après l'assassinat. Lefebvre comprenait que ^ 

femme, qu'il aimait tant, était soumise à la volonté d: 

autre, et il se prépara silencieusement à tuer celle ari 

désespérait de posséder tout entière. Dans ses démarch 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

(Correspondance particulière de la Gatette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rolland, conseiller à la Cour 

impériale d'Aîx. 

Audience du 12 juillet. 

ASSASSINAT. JALOUSIE. 

François Lefebvre, natif de Paris, âgé de quarante-neuf 

ans, est un homme de petite stature, dont la physionomie 

exprime la douceur et même la bienveillance. C'est un an-

cien soldat d'infanterie, devenu plus tard caporal dans les 

gardes-chiourmes à Toulon et en dernier lieu distributeur 

à la boulangerie de la marine. Ses chefs parlent avec élo-

ges de ses services. Garde-chiourme, c'était un surveil-

lant actif, dont la vigilance a prévenu bien des évasions ; 

distributeur, c'était un employé plein de zèle et d'intelli-

gence. Il était proposé pour l'avancement; jamais il n'a-

vait comparu devant un Tribunal de répression. 

Cependant cet homme, aux dehors si calmes, cachait 

aux yeux de ses chels une vie de désordres et de passions 

violentes. Marié depuis treize ans à une femme honnête 

de Toulon, il se livra bientôt à 1 ivrognerie et à la fréquen-

tation des maisons de débauche. Bien souvent sa malheu-

reuse femme eut à subir ses brutalités. 

Depuis deux ans, Lefebvre avait faitïa connaissance d'une 

fille publique, Marie Lachamps. 11 s'était épris d'une pas-

sion aussi violente que singulière pour cette fille qui, du 

reste, était douce et serviable. Elle avait ce qu'on Hppelle, 

dans ce monde aux mœurs b zarres, un amant de cœur, 

dans la personne d'un certain François Audibert, ouvrier 

charpentier de l'arsenal. Il paraît qu'elle avait une affec-

tion très vive pour cet homme, qu'elle avait institué son 

légataire universel, car elle possédait quelques économies:. 

Ce pécule avait séduit un matelot du port de Toulon qui, 

de son côté, prétendait à la main de Marie Lachamps et 

qui devait l'épouser au retour d'une campagne. 

Lefebvre, dans sa folle passion, éprouvait des trans-

ports de jalousie qu'il dissimulait soigneusement. 11 igno-

ultérieures, tout indique une résolution inflexible et ; ' 
fléchie. e" 

Le 2 janvier dernier, il demande à ses chefs la permis 

sion de s'absenter deux jours pour aller à Marseille réel 1 
de prétendues affaires. U escompte sa solde du mois A 

décembre, qu'il ne devait toucher que le 12 janvier àn
6 

balayeur de la boulangerie, qui lui fait payer cher l'es s? 

francs qu'il lui donne. Lefebvre avait l'habitude de se ra 

ser à sjn atelier ; il prend un des six rasoirs qu'il possèd" 

et se rend à la maison rue de la Visitation, 3, où denieu 

rait Marie Lachamps. Il lui donne 30 fr. pour ses étrennes" 

et ils conviennent d'aller dîner le lendemain à la Valette' 

village des.environs de Toulon. Le 3, vers une heure d' 

l'après midi, ils partent pour la Valette, où ils dînent. L
e

e 

febvre payait largement. Ils rentrent vers cinq heures à 

Toulon,et ils se rendent au théâtre en compagnie d'un ca. 

fetier.L'àccusé prend une loge qui lui coûte 12 fr. 11 p
a

,,„ 

à minuit, une collation à sa compagne et au cafetier
 e

t 

vers une heure du matin Lefebvre et Marie rentrent dans 
la maison de la rue de la Visitation. 

Le lendemain, personne ne remarqua l'absence de Ma-

rie ; on la crut encore sortie avec Lefebvre ; le surlende-

main 5 janvier, on a des inquiétudes ; on frappe inutile-

ment à la porte de la chambre, mais on entend des soù-

pirs inarticulés. La police est avertie vers midi. On es" 

sayait dans la chambre de barricader la porte avec des' 

meubles ; cette porte fut enfoncée, et un affreux spectacle 
s'offrit aux regards des agents de-police. 

Lefebvre, debout, presque nu, couvert de sang, les 

yeux égarés, montrait du doigt le cadavre de Marie La-

champs étendu sur un matelas au milieu de la chambre 

Le cou de cette malheureuse est oùvert pàr unè plaie 

transversale toute béante ; la tête ne tient plus au tronc 

que par la colonne vertébrale ; ses traits, portant l'ex-

pression du calme et de la sérénité, marquaient qu'elle 

■ avait été frappée pendant le sommeil, et que cette mort 

si rapide n'avait même pas contracté les muscles du vi-

sage. Entre les doigts de sa main droite se trouvait un rà-

soir ouvert'et sanglant ; à côté du matelas était un réchaud 

contenant des charbons éteints ; un ruisseau de sang avait 

coulé sur le plancher vers la porte, mais le meurtrier l'a-

vait arrêté par uné barrière de vêtements et de linge. 

Lefebvre était dans un état de défaillance presque ab-

solue ; ses jambes portaient des blessures qui prouvaient 

qu'il avait voulu s'ouvrir les veines. Il avoua sur-le-

champ à M. le commissaire de police qu'il avait tué Marie 

Lachamps par jalousie. On fut obligé de le transporter à 

l'hospice. 

Accusé d'assassinat avec préméditation- et guèt-apeus, 

Lefebvre a essayé d'expliquer ce meurtre ; il s'est toujours 

défendu de l'avoir prémédité. Dans ses derniers interroga-

toires et à l'audience même, il-à soutenu qu'il n'était point 
jnfotrY, ainei qu'il l& <ioolarnif d'-vK/wp/l . It o Ajt rjnc r»rmf-

suivi d'une penséè de suicide, il avait cédé, en tuant sa 

victime, à une sorte d'hallucination, et qu'après le meur-

tre, il n'avait pas eu la force de s'éloigner du cadavre, 

Afin de faire croire au suicide, il rappelait ses blessures, 

le brasier éteint, et il montrait son bras paralysé, acci-

dent que la vapeur du charbon aurait pu causer, au dire 

des médecins. D'ailleurs, on avait trouvé dans la cham-

bre de Marie un papier sur lequel l'accusé avait écrit au 

crayon quelques mots pour annoncer son suicide et celui 

de sa victime. L e rasoir que celle-ci tenait à la main y 

avait évidemment été placé après sa mort par le meur-

trier. 

Mais le principal moyen de défense de Lefebvre était 

dans le témoignage considérable de M. l'abbé Marin, au-

mônier des bagnes. Ce témoin assurait que Lefebvre avant 

son mariage avait eu des accès d'aliénation mentale. Avant 

de rendre témoignage à l'audience, M. l'abbé Marin avait 

donné une attestation écrite qu'un autre témoin avait si-

gnée sans trop la lire, ainsi qu'il en convenait naïvement 

d'ailleurs. Ces messieurs, dans ce certificat, déclaraient 

que l'action de Lefebvre ne pouvait être expliquée que 

par la folie. 

L'accusation a été soutenue par M. le substitut Billon 

avec cette lucidité que donne une connaissance approfon-

die des affaires et cette fermeté qui résulte d'une convic-

tion réfléchie. 

La défense a été chaleureusement présentée par M' 

Jfourdan. 11 demandait l'acquittement de son client, et 

fondait, lui aussi, ses convictions sur les bons antécédents 

de l'accusé et surtout sur le témoignage de M. l'abbé Ma-

rin. Lefebvre n'avait pu céder qu'à un de ces accès de dé-

mence dont il avait déjà donné des preuves, et il était ir-

responsable des suites d'une folie passagère qui, seule, 

pouvait expliquer le prétendu meurtre qu'on lui imputait. 

Le jury n'a pas admis ce système. Après un résume 

complet et lucide du président, il a déclaré l'accusé cou-

pable sur les questions d'homicide volontaire et de préffie-

aitation^ mais en admettant en sa faveur des circonstances 

atténuantes. 

Lefebvre a été condamné aux travaux forcés à perpe 

tuité. 

TRIBUNAUX ÉTftAAGERS 

COUR D'ASSISES D'YORK (Angleterre). 

Présidence de M. Bramwell. 

Audience du 16 juillef. 

EMPLOI EMPOISONNEMENT D UNE FEMME PÀK SON MAKI. 

LÀ STUYCHNINE. 

On entend les témoins. a£ve\ 
Elisabeth Fisher : Je suis au servicê des époux Dp\ 

depuis le mois de juin 1855. Ils' vivaient, à Léeds, en cU» 

sez mauvais termes. Un jour, ils eurent une disctissw < 

dans laquelle ils se dirent de gros mots. Dove finit P
g 

s'armer d'un couteau à dépecer et en menaça sa féfflg) 

11 la frappa.'et célle-ci, en se sauvant, alla tomber ev 

nouie sur l'escalier. Ouand je l'eus aidée à remonter en 

elle, elle me dit : « Elisabeth, si je venais à mourir, r 

vous recommande de dire à mes amis de faire ouvrir 

examiner mon corps. » Le 10 février dernier, Dove cWL 

et prépara quelques morceaux de viande sur lesque ^ 

mit du poison et qu'il me dit de porter dans la niche 

chien; ce que je fis aussitôt.
 ue 

Je ne me suis jamais aperçue et je n'ai jamais «Ml^. 

Dove était fou. Ll a écrit une fois à un sorcier n
0

"
11

*
16

"^. 
risson pour qu'il fit des conjurations à reflet de touri» 

ter mistress Dove pendant son séjour à Manchester. -

Elisabeth Thornhill
t
 femme de ménage : J'étais e 
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„w les époux Dove dans les journées de mer-

P10?*, IP vendredi pendant lesquelles mistress Dove a 
crC 1 de Dove mè dit qu'il avait consulté une sorcière 

él
é in»a«f

r
--j-

 édit qll
e sa femme ne vivrait pas long-

"m t ï• douta que, des qu'elle serait morte; il deman-

tîlmain d'une voisine ,,mistress Witham), personne 

J(
rréable. qui a un enfant. 

:'es, mère du premier témoin : Le samedi 
(/! I ' iour de la mort de M»- Dove, j'avais remplacé 

»v «iiJ: flans son service, parce qu elle efait malade. Mis-*Vfi le dans son service, parce qu'elle était malade. Mis-
ma nnve était très bien portante, et elle alla le dimanche 
treSS ffires avec mistress Witham. Le lundi, elle l'ut très 
s^f

 ne
„dant deux heures et demie. I.e lendemain elle al-

• h IUCOUP mieux, mais, le mercredi, elle se plaignit de 
lalt

 r
\L douleurs dans les membres et dans le dos. 

Pf :
 ven

dredi elle était dans son lit; son corps était ar-

I Pi elle respirait avec beaucoup de diiliculté. Les atta-
que n „>.„„„f „nfro div pt onze, heures de la nuit, et commencèrent entre dix et onze heures de la nuit, et 

îl°r l„: p
r
ès d'elle jusqu'à trois heures ;. à ce moment elle 

Je res;,ai[aller mieux, et elle prit un peu de café le matin. 

f'f.1; Witham resta près d'elle presque toute la journée; 

Rat dë la malade était satisfaisant. Vers huit heures et 

i mie du soir les attaques recommencèrent. Le corps s'ar-

de nouveau et les mains se serrèrent convulsivement. 

n ve rentra vers dix heures, au plus fort des souffrances 

îl sa femme. Il repartit pour aller chercher un médecin, 

«ai* ie n'ai pas vu qu'il en ait ramené un. 
fane Witham, Sarali Taylor et Marguerite Young depo-

t .urles médicaments que Dove a administrés à sa 

femme et sur les souffrances survendes â là suite jusqu'au 

décès de cette malheureuse. , 
L'audience est levée et renvoyée a demain. 

Audience du 17 juillet. t 

l'affluence est plus considérable encore qu'à la pre-

j^re audience, et un grand nombre de personnes restent 

aux abords de la salle d'audience, dans laquelle elles n'ont 

llU
 trouver place. 
L'audition des témoins continue. 
Marie Wood répète, sur les remèdes donnés par Dove 

■ sa femme, ce que les précédents témoins ont fait con-

naître dans la dernière audience. Ce témoin croit que l'es-

nrit de l'accusé n'est pas sain. 
V. Blin : Quel l'ait vous porte a penser ainsi? 

Le témoin : Un jour, il m'a appelée, et, cjuand j'ai vou-

lu entrer dans la chambre, il s'était adossé a la porte pour 

m'empêcher d'entrer : il m'a tenue là une demi-heure, et 

ensuite il m'a ri"au nez. À l'âge de dix-sept ans, il a lait 

une chute. Il s'était fait une blessure qu'il a rouverte avec 

un couteau quand elle a été guérie. Une autre fois, il s'est 

piqué avec un poinçon pour écrire son nom avec son pro-

^'Marie Hicks : J'ai assisté à la maladie de mistress Dove. 

San mari disait toujours qu'elle, ne, s'en relèverait pas-

Si Morley pourrait demander à faire l'autopsie, mais quil 

n'y consentirait pas. 11 m'a aussi parlé de son intention de 

se'remarier, . . , 
D'autres témoins déposent des mauvais procèdes de 

l'accusé envers sa femme et de ses habitudes d'ivresse. 

William Harrison : Il y a vingt mois que je connais 

Dove. Quand je l'ai vu pour la première fois, il habitait 

Normanton. 11 m'a consulté pour savoir ce qu'il fallait 

faire pour rendre la santé à sa femme-. 11 faut que je vous 

dise que je suis dentiste et astrologue. (On rit. ) On me 

consulte à ces deux titres. Dove m'a demandé de lui cons-

truire son thème de nativité; je m'y suis refusé. 

En janvier dernier, je l'ai vu à Leeds et je lui ai lu des 

détails sur l'affaire Palmer. Il était question de strychnine, 

et Dove me-demanda si je pouvais lui en procurer ; je lui 

répondis que non, et il me répondit qu'il saurait bien en 

trouver. 
Je l'ai revu le 6 mars dernier, et il m'apprit qu'on ferait 

une enquête sur la mort de sa femme. « Croyez-vous, me 

dit-il, qu'on puisse découvrir un grain ou un grain et de-

mi de strychnine ? » Je lui dis : « Comment ! est-ce que 

vous en auriez fait prendre à votre femme ? — Non, me 

dit-il, mais j'en avais demandé chez M. Morley pour dé-

truire les rats, et ma femme aurait bien pu en prendre. » 

Il est ensuite venu chez moi, et m'a dit : u M. Morley 

m a dit qu'il avait retrouvé du poison dans le corps de ma 

femme ; me conseillez-vous de fuir ? — Si vous êtes in-

nocent, pourquoi fuiriez-vous? lui dis-je, on ne vous arrê-

tera pas si vous êtes innocent. » 

Je ne l'ai vu que deux fois hors de l'état d'ivresse. Quand 

il était ivre, il se disait possédé par le diable et les esprits 

malins et poursuivi par le tonnerre et les éclairs. 

La mère de mistress Dove raconte tout ce que sa fille 

a eu à souffrir depuis le jour de son mariage avec l'accusé. 

Un jour Dove a menacé le témoin de la tuer et de se tuer 

après. 
John Elletson, élève de M. Morley : Un mois avant la 

mort de mistress Dove, l'accusé est venu à notre labora-

toire et nous avons parlé du procès Palmer. 

Il disait que Palmer avait empoisonné sa femme avec 

de l'antimoine, Cook avec de la strychnine qu'on ne par-

viendrait pas à retrouver. Je lui dis qu'on pouvait retrouver 

ce poison, et je lui citai l'acide nitrique comme un réactif 

propre à ce résultat. Je lui montrai même le traité de Ma-

tière médicale, du docteur Pereira, sur ce sujet. Il prit le 

livre et lut le passage qui a trait à ce point. Après l'avoir 

lu, il me dit que sa maison était infestée de chats, qu'il 

voulait les détruirev et après m'avoir demandé quel était 

le poison le plus propre à cet effet, il finit par me deman-

der de la strychnine : je lui en donnai 10 grains. 

John Scarth, autre élève de M. Morley, déclare qu'il a 

été appelé auprès du lit de mistress Dove, malade, qu'il a 

proposé de la faire ausculter par M. Morley, que Dove s'y. 

est formellement opposé. 
Les docteurs Morley, Nunnely, Teale, Ward, Hey, Hob-

ner et Christian font des dépositions sur la question scien-

tifique engagée dans lé procès. Ils sont unanimes pour dé-

clarer que, dans leur conviction, mistress Dove a suc-

combé à un empoisonnement par la strychnine, et non pas 

à une affection hystérique, ainsi que parait vouloir le sou-

tenir le défenseur de Dove. 

L'audience est renvoyée à demain. 

€HRONIttUE 

PARIS, 19 JUILLET. 

Dans notre numéro du 15 juin dernier, nous avons 

annoncé que le Tribunal correctionnel, statuant sur une 

plainte en abus de confiance portée par M. Chevallier, ar-

bitre de commerce, contre M. Boutigny, relieur, demeu-

rant à Paris, rue Mignon, 5, avait condamné par défaut 

ce dernier à six mois de prispu. 
Il s'agissait de livres que M. Chevallier avait confiés au 

sieur Boutigny pour les relier, et dont il n'avait pu obte-

nir la remise après un long espace de temps et de nom-

breuses réclamations. M. Chevallier avait cru voir dons 

les circonstances de la non-restitution des livres remis au 

sieur Boutigny un «bus de confiance ; mais depuis les 

choses se sont expliquées. 
Le sieur Boutigny a formé opposition à ce jugement 

prononcé par défaut. 
M' Cochery. son avocat, se présente à la barre du Tri-

bunal. Il annonce que son client, qui ne se savait coupa-

ble d'aucun délit, et, fort de sa conscience, ne se croyait 

exposé à aucune poursuite, ri'à connu sa condamnation 

que par la lecture de la Gazelle des Tribunaux. VA pu-

blicité donnée à cette affaire, dit-il, a vivement ému .M. 

Boutigny. 11 aie défaut d'être l'hommele plus négligent, 

le plus insouciant qui soit au monde, mais c'est un parfait 

honnête homme ; il a rendu les livres à M. Chevallier qui 

lui en confié d'autres, qui le tient pour très honorable, et 

qui d'ailleurs'se désiste de sa plainte. 
En effet, M. Chevallier s'avance et déclare se désister; 

il confirme les allégations de M' Cochery. Je me suis in-

formé, dit le plaignant, et j'ai obtenu sur M. Boutigny les 

meilleurs renseignements ; je sais seulement qu'il est fort 

négligent ; toutefois, je lui ai donné d'autres livres pour 

me les relier, et j'espère qu'il me les fera moins attendre 

que les premiers. 
Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

Le Tribunal reçoit Boutigny opposant au jugement du 

6 juin, qui l'a condamné à six mois de prison ; 
a Attendu qu'il résulte des explications fournies , ar le plai-

gnant que tous les livres réclamés lui ont été rendus par Bou-
tigny. qui n'a d'autre reproche à se faire que d'avoir autant 
différé d'en effectuer la remise; qu'en résumé il ne peut au-
jourd'hui, lui plaignant, que rendre hommage à la probité de 
Boutigny, et regrette qu'il ait, par sa négligence, donné nais-

sance à la plainte ; 
« Qu'on ne saurait donc voir dans les faits qui ont motivé lé 

jugement susrelaté le délit d'abus de confiance prévu et puni 

par la loi ; 
« En conséquence, le décharge descondamnations prononcées 

contre lui, et le renvoie des fins de la poursuite sans dépens. >> 

— Un incendie a éclaté la nuit dernière, vers deux heu-

res du matin, chez M. Christofle, fabricant d'orfèvrerie, 

rue dé Bondy, 56; c'est dans un atelier de 36 mètres de 

longueur sur 6 mètres de largeur, servant aux brunis-

seuses, que le feu a pris. On pense qu'il a été communi-

qué à un établi sur lequel se trouvaient des étoupes imbi-

bées d'huile, par un poêle placé près de là; il s'est propa-

gé ensuite dans la partie de l'atelier la moins étendue. 

Fort heureusement, de prompts secours , sont arrivés de 

toutes parts, et les sapeurs-pompiers de la 2« compagnie, 

accourus avec deux pompes, ont pu maîtriser en peu de 

temps l'incendie et l'ont empêché de s'écarter de son foyer 

primitif. A trois heures on était maître du feu. Les travaux 

de la fabrique ne sont pas interrompus. 

— ERRATUM. — Une erreur de typographie a rendu inintel-
ligible une phrase de notre dernier numéro (p. 707, lré col,, 
lig. 85), au lieu de : « On fit venir la victime, » lisez « On fit 

venir la voisine, mistress Witham. » 
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Paris à Orléans..... 140 ) — 
Nord.,., 1033 — 
Chemin de l'Est auc.) 031 — 

— (nouv.; 865 — 

Paris à Lyon 1435 — 
Lyon à la Méditerr.. 1830 — 
Midi." 777 30 
Ouest... 965 — 
Gr.central deFrance. 702 50 

Bordeaux à La Teste. 
Lvon à Genève 810 — 
St-Hamb. à Grenoble 677 50 
Ardennes et l'Oise... 638 — 
Gressessac à Béziers. 577 50 
Société autrichienne. ■ 866 25 
Central-Suisse — — 
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SOCIÉTÉ A1MMB 
DE LA 

CAISSE DU COMMERCE 1T 1 IMUSTRîE 
DE 

TI7RIM ÇHtalê tardes). 
Les actionnaires de la Caisse du Commerce et de ITn» 

dustrie sont convoqués en assemblée générale à Turin, 

pour le deux août .prochain, Ji deux heures, au siège de la 

Société, à l'effet de délibérer stir une modification propo-

sée aux statuts relativement à la succursale de Gênej, 

... Nous annonçons là misé èiî vente de là 2e édition de la 

Religion naturelle, par M: Jules Simon; on sait que là 

lr" édition à été épuisée en quatre jours. 

— PORTE-ST-MARTIN. — Ce soir, le Fils de. là nuit, grand, 
succès avec Fechter, Vannoy, Charly, Bousquet, M"1" Guyon, 
Laurent, Page, Déshayes. Un ballèt par Petra Camara» 

— Aujourd'hui, à l'Hippodrome, ascension en ballon par 
Louis Godard. L'aéronaute fera sa descente au milieu de 
l'Hippodrome, sous les yeux des spectateurs. Après avoir reçu 
plusieurs voyageurs dans la nacelle, il remontera dans l'espa-
ce et continuera son excursion aérienne. Ce specticle si cu-
rieux, si émouvant, sera précédé de nouveaux exercices éques-

tres. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MÉTAIRIES EN BRETAGNE. 
Vente par licitation, à l'audience des criées du 

Tribunal civil de Nantes,, au Palais-de-Justice, le 

lundi 4 août prochain, à onze heures. 
1"' lot. MÉTAIRIE DE MOBRMAS , com-

mune de Ligné, contenant 43 hect. 05 ares 95 cent. 
Mise à prix : . 40,000 fr. 

2' lot. » I<;T tastsi? ni'% U.*HI,AIM, com-
mune de Ligné, contenant 36 hect. 99 ares 64 cent. 

Mise à prix : 34,500 fr. 
3' lot. MÉÏ'AIBIK SiSlÉBIS5UI»FS, 

commune de Carquefou, contenant 38 h. 70 a. 20 c. 
Mise à prix : 39,000 fr. 

i' lot. UltTAlBIR, »t TRHTBE , com-
munes de Saint-Mars-du-Désert, Sucé et Carque-
fou, contenant 40 hect. 40 ares 04 cent. 

Mise à prix : 43,000 fr. 
5'lot. NUK PROPRIÉTÉ du Pourpris ou 

Réserves du Tertre, communes de Saint-Mars-du-
Désert, Ligné, Carquefou et Sucé, contenant 21 h. 

64 ares 29 cent. 
Mise à prix : 5,800 fr. 

S'adresser à IIe MUSSE A t;, avoué poursui-
vant, à Nantes, rue de l'Arche-Sèche, 2. (6059) 

CHÂTEAU DU SJÉNEYIER 
Etude rie ai* Vince»t CIÉAPliSS, avoué à 

Lyon, rue de la Baleine, 2 (Rhône). 
Vente par licitation, devant le Tribunal de Lyon, 
Du CII,\TI«.%l; DE iÉSBVIEB, situé sur 

les communes de Bibost, Saint-Julien-sur-Bibost 

et Savlgny (Rhône). 
Adjudication, au samedi 9 août 1856, 

Sur la mise à prix de : 80,000 fr 

(6052;* Signé ; Vincent CHAPUIS, avoué. 

MAISON A MONTMORENCY 
Etude de »« DOUARD, avoué à Pontoise. 

Vente sur licitation, le 29 juillet 1856, heure de 
midi, au Tribunal de Pontoise (Seine-e<-0.;.e), 

D'une MAISON propre au commerce, sise 

Montmorency, rue de Montmorency, 9. 
Pro luit justifié, pour la plus grande partie, par 

baux, fr. 
Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser : 
A Pontoise, audit M' DOUARU et à M* Ta-

vernier, avoués; 
A Montmorency, à M' Renaud, notaire. (6073 

n" 29 et 31. 
Revenu: 800 fr. 

Mise à prix: 

4e MAISiO.U avec 
33. 

Revenu: 900 fr. 
Mise à prix: 

5" MAISON avec jardin, 

40. 
Revenu, 450 fr, 

Mise à prix : 

6,000 fr. 
jardin, rue de Saurepas, 

8,500 fr. 
rue de Mautepas, 

6,000 fr. 

Biens situés à Paris. 

6° MAIKOX rue Grenélat, n° 41. 

Bevenu : 3,300 fr. 
Nota.—Le boulevard de Sébastopol va s'ouvrir 

et eulever'le n° 38 de la rue Grenéta. 
liiimb prix : 36,000 fr. 

7° MAISON rue Saint-Martin, n° 274. 

Revenu : 6,720 fr. 
Mise à prix : 75,000 fr. 

8» MAISON rue Saint Antoine, n" 50. 

Revenu • 3,500 fr. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

9° Grand TE1SRAÏN rue de l'Epée-de Bois, 
n° 10, fiyant sortie eu outre sur la rue Moulfelard, 
n» 77, lormamles 9% 10% 11% 12% 13% 14% *34. 
16e et dernier lots, susceptibles de réunion, figu-

rés sur plan, savoir : 
Contenance. 
293 m. 64 c. lot, 

lot, 
lot, 
lot, 
lot, 
lot, 

lot, 
lot; 

284 
272 
299 
406 
263 
238 

428 

75 
19 
55 
73 
87 

93 
14 

Mises à prix. 
4,000 fr. 
2,000 
2,0C0 
2,500 
3,500 

2,000 
2,000 
5,000 

9« 
10' 
W 
12= 
13' 
14e 

15r 

I6« 
S'adresser 
1° Audit 

ce Royale, n" 2! 
2° A M" Lacomme, avoué, rue Nduva-des-Pelits-

Cbamps, n° 60; 
3" A M' François, avoué, rue de Grammont, 19; 
4° A M" de Beiiiizé, avoué, rue Louis-le-Grand, 

n" 7 
5« 

PROPRIÉTÉ AUX FOUIS (Sr|r" 
Etude de M' I..4V avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustiif, 24. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 6 août 1856, 

en deux lots, 
D'une PROPRIETE de produit et d'agré-

ment, sise aux Four*, commune de Champagne, 
canton de Morct, arrondissement de Fontainebleau 

(Seine-et-Marne). 
Mises à prix : 

Premier lot: 15,000 fr. 
Deuxième lot : 1,800 fr. 

S'adresser à Paris : 
1° Audit M' M VAUX, dépositaire d'une co-

pie du cahier des charges ; 
2° A M* Denormandie, avoué présent à la vente; 
3" Et à Fontainebleau, à Me Lepage, avoué. 

.(6094) 

MAISON A STA1NS près Saint-Denis. 

Etude de M« L*COURE, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Cliamps, 60, successeur de M* 

Glandaz. 
Adjudication sur folle-enchère, le 31 juillet 1856, 
D'une MAISON, cour, jardin et dépendances, 

à Stains, près Saint-Denis, Grande-Rue, 68. 

Contenance, 14 ares, 
Mise à prix : 2,000 fr. 

Prix de l'adjudication précédente, l'2,500 fr. 
S'adresser à Éf« EACOMSiE, Ernest Letëvre 

et Jooss, avoués; 
Et à M° Poussié, notaire à Aubervilliers. 

.(6103) 

■ Ernest MOREAU, avoué. 

A M-
A M 
A M. 

Lecomte, notaire, rue St Antoine, 214; 
' de Madré, notaire, rue St-An!oiiie, 205; 
Beilard, géomèire, à YiIleneuve-le-Roi. 

(6073) 

BIENS A T1HAIS ET A PARIS 
Etude de M" E. MOttfiAU, avoué à Paris, 

p ace R iyale , u" 21. 
Veute sur lieiiaiion, aux criées, au Palaisde Jus-
tice, à Paru, le samecu 2 a. ût 1856, deux heures 
•de relevé ', en seize lots dont les huit derniers 
pourront être rVuiiis, savoir: 

Biens situés à Thiais, arrondissement de Sceaux 
(Seine.) 

1° CUATEAU de Thiais avec le parc l'entou-
ram, mrUnis et dépendances, rue de Maureuas, 
u*25. y 

Mise à prix: 75,000 fr. 
MAIS®.1»! et bâtiments de l'ancienne ferme 

de Tluais, avec cours et jardin, ri e de Maur^-pas, 
ii° 27. ' 

Mise à prix: 8,000 fr. 
3* MAISON avec jardin, rue de Maureoas, 

BOIS DANS SEINE-ET-MARNE 
Etude de M« RCKl>iN, avoué, quai des Grands-

Augustins, 11. 
Vente sur deuxième baisse de mises à prix, au 

Palais-de-Justice à Paris, le samedi 2 août 1856, 
en trois lots qui pourront être réunis, 

1° Du ROSS «E PA**«Y, proprement dit, 
situé terroir de Cossigny, canton de Brie, arrondis-
sement de Melun (Seine-et-Marne;, contenant 36 

hectares 56 ares 7 centiares. 
Mise à prix : 45,000 fr. 

2° Du BO>S MES t'A R R i E H ES OE PAS 

SI', même lieu, contenant environ 8 hectares 53 

ares 88 centiares. 
gt'Ufl a prix : 10,000 fr. 

3» Du ROIS OU VIEUX-Pa*E, et du UOSS 

OC raïOÇÈS, situés sur les territoires de Clie-
vry et de Presles, canton de Brie, contenant 14 

hectares 46 ares 91 centiares environ. 
Mise à prix : lo,0i;0 fr. 

Total des mises à prix : 71,000 fr. 
Première mise à prix, en un seul lot, 130,000 fr. 

S'adresser i 
Audit M* liUHRIN, avoué poursuivant, 
A M- Gaullier, avoué, rue Monthabor, \t; 
A M" Lumière et Cartier, notaires à Cliàteaudun; 

A M* Leyairé, avoué à Melun. .(6o79) 

PROPRIÉTÉ A GENTILLY 
Etude de Me Bïçurl POt'H A KO, avoué à Pa-

ris, rue Louis-le-Grand, 25. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le mercredi 

30 juillet 1856, deux heures de relevée. 
D'une vaste PROPRIETE sise a Gentilly, 

composée d'une maison rue Sainte-Hélène, 10 et 
12, d'une pièce de pré, de fabriques et blanchisse-
ries, canton de Yillejuif, arrondissement de Sceaux 

(Seine). 
Mise à prix ; 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' Henri POCM.4UU, avoué à Paris, 

rue I.ouis-le-Grand, 23 ; 
2" Et à M' Belland, avoué présent à la vente, à 

Paris, rue du Pont-de-Lodi, 5. (6072) 

Vente sur licitation, en l'étude de M" ROUS-

SEAU, notaire à Niort, le 7 août 1856, heure de 
midi, en 23 lots, dont les 24 premiers pourront 

ÔITG réunis 
De 25 PIÈCES RE TERRE, ROIS et VI-

tSPSE, sis commune de Cltavagné et Souché, can-
ton de Saint-Maixens, arrondissement de Niort 

(Deux-Sèvres). 
Mises à prix réunies : 12,890 fr. 

S'adresser : 
Auxdits SI" FOUSSIER et ROUSSEAU 

pou r les rense i gnements ; 
Et à M* Richard, avoué colieitant. (6099) . 

TERRAIN A BATIR 
De 871 mètres 70 centimètres, à Paris, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 144 (ancien 120j, 
' A vendre, même sur une seule enchère, en la 

Chambre des notaires de Paris, le 12 août 1856. 
Mise à prix : 90,000 fr. 

S'adresser à SSe RUCCOUX, notaire, 12, rue 
Ménars. * (6100)* 

échangés contre des titres définitifs. 
A partir du 15 août, l'intérêt sera dûj pour 

chaque jour de retard, à raison de 5 pour 100 l'an. 

mm 

AVIS- La librairiedeJ.TECHENERet lés bureaux du 
Bulletin du Bibliophile sont transférés, 

depuis le 16 avril, 52, rue de l'Arbre-Sec, près là 
colonnade du Louvre. (16192) 

Ventes, mobilières. 

MAISON A PARIS D'AUSTERLITZ. 

Etude de M* HïîRTlNOT, avoué à Paris, rue 
Vivienne, 10. 

Vente eu l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 6 août 1S56, 
D'une M «|MO\ avec cour et jardin, sise à Pa-

ris, rue d'Austerlitz, 50 (quartier des Invalides). 
Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser : 
1° Audit M« BERTItfOT, avoué; 
2° A Me E. Lefevre, avoué à Paris, place des Vic-

toires, 3; 
3° A M" Laden, avoué à Paris, rue Sainte-An-

ne, §5. . .(6095,, 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

ÎÉCES DE TEIIIIE 
DANS LES 

DEL'X-SÈVUES. 

Etudes de M° FOUSS1ER, av'oué à Paris, rue 
de Cléry, 15, et de V KOUfltSiSAU, notaire 

à Niort (Deux-Sèvres). 

DIVERSES ACTIONS 
Etudes de M« «SUIOOU, avoué à Paris,. rueNeq-

ve-des-Petits-Champs, 60, et de M" OEFRKS-

NE, notaire à Paris, rue de l'Université, 8,. 

Adjudication en l'étude de Me UEl''RICS^"Iv, 

par lé ministère dé M' PHEHVN, notaire à 
Paris, le jeudi 24 juillet 1836, une heure de rele-

vée, en six lots, de 
1° Deux ACTIONS de la Compagnie générale" 

d'assurances maritimes, n°" 380 et 381. 
Sur la mise à prix pour chacune, de 8,000 fr. 
2° Deux ÀCTidxS de la, Compagnie générale 

d'assurances sur la vie des hommes,' nos 386 et 

381. 
Sur la mise à prix pour chacune, de lijOOÔ fr. 
3" Deux ACTIONS de la Compagnie générale 

d'assurànces contre l'incendie, nos 380 et 381. 
Sur la mise à prix pour chacune, de 38,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements ? 
1° A M' OEFRESNE, notaire, rue de l'U-

nivôrsi(é, 8; 
2° A sï' UI'IOOU, avoué, rue Neuve-des-Pe 

tits-Champs, 66; 
3° A M' Bollet, avoué, rue du Helder, 12; 
4° A M' i»iî RENAZE, avoué, rue Louis-le-

Grand, 7. .(6097J 

ïAlllll îl jhUMftia NU-PROPR*ÉTAIHES, 

feiilti par adjudication,.! n l'élude de M" PER-

SIE, notaire à Paris, lé lundi 28 juillet 1856, à 

mid , 
lk 30 PARTS D'INTÉRÊTS de la Société 

civile des nu propriétaires, de 1,000 fr. cbaeune. 
Sur la mise à pffx de 900 fr. 
La Sjciéte est sur le point d'è;re convertie eu 

compagnie isnoiiyme; déjà' S. Esc. M. le minisire 

du commerce a émis un avis favorable. 
Dés adjudication» faites' avant la guerre ont 

porte le prix de ces pari» d'intérêt» à plus de 1,300 
francs. 

S'adresser à M' PERSIE, notaire à Paris, 
rui .ie la Paix, n" 26. (6096; 

CHEMIN DE FER 

DE GRAISSESSAC A BÉZIERS 
Le conseil d'administration a l'honneur de rap-

peler à MAL les porteurs de eertificats provisoires 
d'obligations que les 70 fr. restant dûs sur chaque 
obligation seront exigibles le 1" août prochain, 
époque à laquelle les certificats provisoires s@ro$\> 

PARIS.ILLUSTRÉ, v^âiS-l 
plans et 280 vignettes, faisant partie de là Biblio-
thèque des Chemins de fer. Un volume de 850 
pages. Prix : cartonné, 7 fr.; relié, 8 fr.; franco» 

8 fr. 25 c. 
Ce guide a été cité par les organes les plus im-

portants de la.presse comme le modèle des ouvra-
ges de ce genre, et accueilli avec tant de faveur 
par le public que dix mille evémplaires ont été 
vendus en quelques mois. L'édition actuellement 
en vente est au courant de tous les embellisse-
ments et de toutes les modifications qui ont eu 
'ieu jusqu'à ce jour. 

280 belles vignettes illustrent ce volume, qui est 
1 la fois un guide exact et spirituel, un ouvrage 
littéraire et statistique d'une grande valeur et un 
album des plus intéressants ; il peut être recom-
mandé sans crainte comme le, meilleur livre quë 
puissent lire les visiteurs qui affluent à Paris. 

Librairie de L, HACHE f TE et CB, rue Piérrë-
Sarrazin, 1 i, à Paris, dans les gares des cheminS 
de fer, et chez les principaux libraires, da U 
France et de l'étranger. (16142J* 

VERITABLE POUDRE PEIISANE 
détruisant infailliblement tous les insectes. M. Jean 
Zachel, de Tiltis, cultivateur. Dépôt général pour 
toute là France (vente par balles èntières de'75 
kilos», boulevard de Strasbourg, 24. Cette poudre, 
si avantageusement connue depuis nombre d'an-

tnées" soTnrtfriïpm de POUDRE DESÏÉLE, se vend à 
partir de ce jour par quantités de 10 kilog. et au-
dessus au • prix.du dépôt , général, avec une aug-
mentation de 50 c. par kilog. chez M. DESILLK, 
sous-depositaîre, rue Poissonnière, 8. (16195)* 

AU FLAMAND, -i23"rue Gmllemeteau, 
ChanieretC. HL ff L.l.fl.l.lU, Montmartre 

Ofiverture dés vastes magasins de la maison 

spéciale de BLANC, toiles, calicots, lingerie, lingeda 
table, trousseaux et layettes ; linge côTïïèctionné. 

.(16090;* 

NETTOYAS! DIS TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur .toutes' leï 

étoffes et sur les gants de peau par là 

HENZ^E-COIlAS.DauvS,!:,^ 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(16093)* 

JH ALIMENTAIRES 1\1 1 1)21 TOT 

11 lu II I E5l3,r.de_s3BornesU M iliRl 
Café concentré tout sucré, conservé indéfiniment. 
1 fr. le flacon de S demi-tasses. En détail»chéz lés" 
principaux épiciers, et notamment : place St-JJi-
chel, 8, Leguerrier; rue du Bac, 18, i asnier; rue 
de Buoi,20, Villemenot; rueSt-tlonoré,241, Jdua'nT 

(1610J)* 

MME MESSAGËu, 
rue do Rivoli, 67, pro-
fesseur d'accouchement», 

ùteur du M<mud. de 'la Jeune Mère, S fr. chez 
l'auteur, et 6 fr. 50 en province. Consultations tou* 
les jours. Reçoit les dames malades et enceiute*» 

(13999)*, 
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CHEZ L. HACHETTE ET Ce, 
HUE PIERRE-SARRAZIN. 14 

A PARIS, 

Et ebez les principaux Libraire* 

DE FRANCE ET DE L'ÉTRANGER. Par M. JULES SIMON, auteur du DEVOIR. 

2e ÉDITION 

I HEU VOL. IH 
Prix broché. 
Par la poste. 

1832 - MEDAILLES -1834 

D'OR ET D'ARGENT. 
1839 ^25^ . >ci=3fts. 1844 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication «ta Chocolat de Santé. 

Le Chocoiat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assure à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

hNl>e Chocoiat-Menier «e trouve dans toute» lei villes de France et de l'Étranger 

(15445) 

En vente chei l'auteur, J. KIBTMÎS, rue Rochechouart, 9, etchei les principau xLibraires. 

TiDTFlTIY fil16 Cil 1IDFC ou
 Comptes-Faits de» jours et des heure» jusqu'à 31 jours de travail, 

1ADbllAUA Ullù OAbAlnLo du prix de 1 fr. à 6 fr. 75 c. (de 25 en 25 c), la journée étant de lO, 
11 ou 12 heureB; avec les petites journées converties en journées ordinaires. 
1 fr. (Affranchir). ■ Prix 75 c. — Franco par la poste 

ESPRIT DE MENTHE SUPERFIN 

J.-P. LAHOIE, cuinilsw, 

PHARMACIEN DE l'ÉCOLE SPÉCIALE DE PAMS. 

Préparé avec un soin tout particulier, 

il est bien supérieur aux eaux de Mélisse, 

de Cologne, des Jacobins, soit comme 

antispasmodique dans les vapeurs, spas-

mes, migraines, soit comme hygiénique 

après les repas pou r la toilette de fa bouche. 

PRIX DU FL., 1 FR. 25. LES SIX, 6 FR. 5 -). 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 20, Paris, 

Où l'on trouve également l'Esprit 

d'uni* rectifié pour les mêmes 

usages et jouissant de toutes les proprié-
tés de cette semence. 

(,16127)' 

ni cubibê — pour arrêter en * 
jours les MALADIES SEXStnu.ua, 
PERTES, RELACHEMENS, prenez 
l'excell. sirop au citrate de fer 
de CHAULE, méd.-ph.,r.Vtvteme, 
36. F1.5 !.—Guérisons rapines.— 

Consultât, au 1«, et corr. Envois en remb.—BEPCRATIF 

du sang, tartre*, virus, i t. Fl. Bien décrire sa maladie. 

(15673)' 

PLUS DE 

COPAHU 

Ces Annonces. Réclames Indu» 

trielles ou autre», sent reçues au 

bureau du Journal. 

Gn AN DE n JEI* a i.in n'HONNmvn 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée ri dorée par 1*4 procédé* éleetrttkimiquts, 

PAVILLON DE HANOVRE 
M», bomtttmft «fe« MltoM, 33, 

MAISON 9fl VBNTS 
ET txpoïiTio» rEMBjjnom n LA CABSUQVS 

CHRISTOFLE ET 

EN MATIÈRES CIVILE ET DISCIPLINAIRE 

dVBHPBUDEXCG 

DE LA COUR ET DU TRIBUNAL DE PARIS, 

Par M. BEATIN, 
Avocat et Rédacteur en chef du DROIT. 

INTRODUCTION par M. DEBELLEYME, 

Président du Tribunal de la Seine. 

DEUXIÈME EDITION, 

Deux forts volumes in-8". — Prix : 1« fr. 

Chez DURAND, éditeur, rue des Grès, 7. 

PERFECTIONNÉS DE 

HÂTTU f E-DUR àBïû, 

Chirurgien-Dentiste de U !'• division militaire. 

GUÉRISON RADICALE DES DEYTS CARIÉE* 

paMaoe Vivienne^ i*. 

lia publication légale des Acte» de Soclété^cst obligatoire dans la «AZETKE DES TRIBUS!AUX, le DROIT et le JOURNAL. GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En la place de la commune d'ivry, 
rue du Chevaleret, 56. 

Le 20 juillet. 
- Consistant en tables, chaises, 
meubles meublants, etc. (6636) 

Sur la plrtçe publique de la com-
mune de Betleville. 

il g3pi Le 20 juillet. 
"Consistant en etiaises, commode, 

lampe-modérateur, etc. (6637) 

§Sur la place de. Montmartre. 
Le 20 juillet. 

'Consistant en tables, commode, 
etiaises, buffet, etc. (6638) 

Sur la place de Ménilmontant. 
Le 20 juillet. 

" Consistant en comptoir, tables, 
plaques en fer, etc. (6639) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 21 juillet. 
Consistant en divers effets à usage 

d'homme, presse, etc. (6640) 

Consistant en table, commode, 
bureau à casiers, etc.. (6641) 

(Consistant en chaises, fauteuils, 
canapés, guéridon, etc. (6642) 

Consistant en tables, chaises, 
séries de mesures, etc. (6643) 

Consistant en armoire à glace, 
chaises, fauteuils, etc. (6644) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
coupons d'étoffes, etc. (6645) 

Consistant en comptoir, glaces, 
tables, billards, etc. (6646) 

Consistant en tables, fauteuils, 
chaises, buffets, etc. (6647) 

Consistant en chaises, armoires, 
hardes pour homme, etc. (6648) 

Le 22 juillet. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

tables, commodes, etc. (6649) 

Consistant en tables, commode, 
ebaises, secrétaire, etc. (6630) 

Consistant en tables, commode, 
fleurs artificielles, etc. (6651) 

Consistant en comptoir, brocs, 
tables, commode,etc. (6652 

Consistant en chaises, fauteuils, 
tables, pendule, etc. (6653) 

Consistant en bureaux, rayons, 
batterie de cuisine, etc. (6654) 

Consistant en pendules, armoire, 
meubles de salon, etc. (6655) 

Consistant en chaises, commode, 
eanapés, fauteuils, etc. (6656) 

Consistant en bureaux, chaises, 
lauteuils, pendule, etc. (6657) 

Rue Jean-Jacques-Rousseau, 6. 
Le 22 juillet. 

Consistant en commode, chaises, 
labiés, secrétaire, etc. (6658) 

Rue d'Enghien, 10, à Paris. 
Le 22 juillet. 

Consistant en chaises, fauteuil 
Voltaire, guéridon, etc. (6659) 

i En une maison rue Favart, 14. 
Le 22 juillet. 

Consistant en chaises, comptoirs, 
Touenneric et mercerie, etc. ^660) 

En la maison sise boulevard des 
Amandiers, 92, à Belleville. 

Le 23 juillet. 
Consistant en comptoir, chaises, 

tables, billards, etc. (6661) 

SOCIETES. 

[EXTRAIT 

Du procès-verbal des délibérations 
des actionnaires de la Société géné-
rale de Conservation, réunis eu as-
semblée générale, au siège social a 
Paris, boulevard Poissonnière, 2, du 

samedi douze juillet mil huit cent 
cinquante-six, dressé conformément 
à la loi et aux statuts de là société, 

enregistré à Paris le quinze judjét 
mil huit cent cinquante-six, folio 
147, case 4, par Pommey, quia reçu 
six francs, décimes compris, 

Jt appert : 
1» Que l'assemblée générale a ap-

prouvé les comptes de la Société gé-
nérale de Conservation tels qu'ils ont 
été présentés par la gérance, et a 
donné à M. MARLE-P10T, gérant, 
décharge complète, quitus définitif 
et reconnaissance de sa créance ; 

')° vue la Société générale de Con-
servation à été dissoute à partir du 
samedi douze juillet mil huit cent 
cinquante-six; ., 

â> Ou'elle était en état de liquida-
tion à partir dudit jour douze juil-
let qu'elle serait liquidée d'après le 
uivant : ses titres commerciaux ou 
sciions seront échangés contre des 
atres nominatifs de capital et ceux 

de participation bénéficiaire, les-
quels seront délivrés par le liquida-
teur, qui a été nommé, savoir : 

Les titres de capital à tous les por-
teurs d'actions de la compagnie et 
ceux bénéficiaires, deux tiers à la 
gérance et un tiers aux actionnaires, 
après remboursement intégral du 
capital portant le cachet de la liqui-
dation"; 

4» Que les formules de titres qui 
sont annexées au procès-verbal et 
signées par les membres du bureau, 
ont été acceptées par l'assemblée ; 
' 5°QueM.Heu, chef du contentieux 
de ladite compagnie, demeurant a 
Paris, a été nommé liquidateur de 
ladite sociélé, aux appointements et 
conditions mentionnés audit procès-
verbal, qu'il sera assisté de MM. 
Grosset, Boucher et Liénard, demeu-
rant à Paris, tous deux actionnaires 
de ladite société, conformément a ses 
statuts ; 

6° Que M. Marle-Piot a été nommé 
préparateur chargé de faire les ex-
périences nécessaires pour la vente 
des brevets, conjointement avec M. 
Heu, liquidateur ; 

7° Que le liquidateur est chargé de 
réaliser, au mieux des intérêts de 
la masse des intéressés, tout l'ac-
tif social, en vendant les bre-
vets et procédés, tant en France 
qu'à l'étranger, à la charge par lui 
d'en distribuer le prix quinze jours 
après la réalisation du produit des-
dites ventes, et de mentionner au 
dos de chaque titre la somme 
payée ; 

8» Que tous pouvoirs ont été don 
nés au liquidateur pour poursuivre 
en justicele recouvrement des créan-
ces appartenant à ladite société, 
d'intenter et suivre toutes actions 
en justice, tant en demandant qu'en 
défendant, et devant toute juridic-
tion, donner tous pouvoirs, nommer 
et révoquer tout mandataire chargé 
des poursuites, traiter et transiger 
sur toutes contestations, d'admettre 
ou rejeter toutes compensations, 
d'administrer la liquidation dans 
toutes ses parties, résilier et consen-
tir tous baux à lover et de faire tou-
tes publications légales et autres 
qu'il jugera convenable aux intérêts 
de la liquidation ; 

9° Que le liquidateur n'est révoca-
ble que pour cause de malversation 
prouvée, qu'il rendra ses comptes 
tous les ans au quinze juillet. Les 
intéressés seront prévenus par let-
tres, s'ils laissent leur adresse exac-
te au bureau de la liquidation ; 

10° Que lorsqu'il y aura lieu de 
nommer un successeur au liquida-
teur, les actionnaires nommés pour 
assister la liquidation devront réu-
nir les intéressés par lettres, dans 
les formes et conditions énoncées 
audit procès-verbal ; 

II- Que le siège de la liquidation 
est provisoirement établi boulevard 
Poissonnière, 2; que le liquidateur, 
en cas de changement, sera tenu de 
faire connnaitre la nouvelle adresse 
de la liquidation par publications 
légales. 

Pour extrait : 

Le liquidateur, 
F. HEU, 

—(4486) rue Saint-Lazare, 15. 

Cabinet de M. BOURGEOIS, ancien 
principal clerc de notaire à Pa-
ris, rue Quincampoix, 104. 
D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le six juillet mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

U appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre M. Léopold-Adol-
phe DELAHAYE, marchand de toiles 
et blancs, à Paris, place du Havre, 
15, et M. Julien DUTEIL, aussi mar-
chand de toiles et blancs, à Paris, 
rue de Greffulhe, 3, pour l'exploita-
tion en commun de l'établissement 
commercial appartenant à M. Dela-
haje, et ayant pour objet la vente 
en détail des toiles et blancs. 

Cette société est contractée pout 
U années consécutives, qui ont 

commencé de fait le quinze octobre 
dernier et finiront a pareille date 
de l'année mil huit cent soixante et 
un. 

La raison et la signature sociale 
seront DUTEIL et DELAHAYE. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, place du Havre, 15. 

Chacun des associes aura la si-
gnature sociale, mais il ne pourra 
en être fait usage que pour les af-
faires de la société, sous peine de 
tous dommages et intérêts. 

Pour extrait conforme : 
Paris, le dix-sept juillet mil huit 

cent cinquante-six. 

BOURGEOIS. 1,4484)— 

Entre M.Charles-Gabriel BARBIN, 
négociant, et M. Eugène LECOCQ, 
négociant, demeurant tous deux à 
Paris, rue de Rambuteau, 92, 

Il appert : 

Que la société en nom collectif 
qui avait été constituée entre les 
susnommés sous la raison BARBIER 
et LECOCQ, par acte sous seings 
privés date à Paris du quinze fé-
vrier mit huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, est et demeure dissoute 
d'un commun accord à partir du 
vingt juillet mil huit cent cinquan-
te-six. 

M. Lecocq demeure seul chargé 
de la liquidation de la sociélé qui 
se fera dans les termes de droit. 

Pour extrait : 

J. BORDEAUX. (4492)— 

Etude de M« J. BORDEAUX, agrée 
au Tribunal de commerce de la 
Seine, demeurant à Paris, rue NO-
tre-Damc-des-Victoires, 42. 
D'un acte sous signatures privées, 

enregistré et fait double à Paris le 
douze juillet mil huit cent cinquan-
te-six, 

Extrait d'un acte sous seings prî 
vés, fait double le six juillet, enre 
gistré, 

La société de fait qui a existé de-
puis le sept mars dernier, sous la 
raison POITEVIN, DAUPHIN et C«, 

Entre M. Louis-Alphonse POITE-
VIN, ingénieur chimiste, demeurant 
à Paris, rue Saint-Jacques, 171, 

Et M. Jean-Albert DAUPHIN, de-
meurant à Paris, rue des Fossés 
Saint-Jacques, 8, 

A été déclarée nulle par jugement 
du six mai dernier, et dissoute par 
la convention énoncée, à compter 
du jour du jugement. 

La liquidation a été faite par la 
reprise en nature des apports res-
pectifs. 

POITEVIN. (4491)— 

Suivant acte reçu par M« Raveau, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à Pans, le douze juillet mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

MM.Pierre-Antoine BOURDILL1AT-
LEBLANC et Henry ROY, tous les 
deux marchands de charbons et de 
bois, demeurant à Paris, quai Jem-
mapes, 194, 

Ont formé entre eux une société" 
en nom collectif, pour le commerce 
des bois à brùlerj charbons de terre 
et de bois, et autres matières com-
bustibles. 

La durée de la société a été fixée 
à neuf années, qui ont commencé à 
courir le seize avril mil huit cenl 
cinquante-six. Cependant M. Bour-
dilliat s'est réservé le droit de se re-
tirer lors de l'expiration des trois 
ou six premières années, à la char-
ge par lui de prévenir son coassocié 
de son intention, et par écrit, six 
mois avant l'expiration de chaque 
période de trois ans. 

La raison sociale est BOURDILLIAT 
et BOY. 

Le siège de la société est à Paris, 
quai Jemmapes, 194; jl peut être 
transporte dans tous autres en-
droits que les associés jugeront con-
venables. 

M. Bourdilliat a apporté à la so-
ciété : 

1° Le droit, pour tout le lemps qui 
restait à courir jusqu'au premier avril 
mil huit cent cinquante-sept, au bail 
du terrain situé quai lemmapes, 194, 
siège actuel de la société ; 

2» Le droit au bail dudit terrain 
qui lui a été consenti pour douze et 
dix-huit années, à partir du premier 
avril mil huit cent cinquante-sept ; 

3° Le droit, pour tout le temps qui 
en restait à courir jusqu'au premier 
avril mil huit cent soixante-deux, à 
la location verbale d'un terrain si-
tué rue de Reuilly, 39, où est établie 
une succursale de la société ; 

4° Une somme de deux cent mille 
francs en marchandises, matériel 
et argent comptant qu'il a livrés à 
la société le jour où elle a commen-
cé, et en loyers d'avance payés par 
lui. 

De son côté, M. Boy apporte à la so-
ciété une somme detrente-cinq mille 
francs, sur laquelle vingt-cinq mille 
francs ont été versés à la société le 
jour où elle a commencé; quant aux 
dix mille francs de surplus, ils ont 
été stipulés payables dans le cours 
de la première année de la société. 

Les deux associés gèrent et admi-
nistrent ladite société indistincte-
ment ; chacun d'eux a le droit, avec 
ou sans son coassocié, de faire les 
achats et les ventes, de suivre la 
correspondance, et de faire toutes 
les autres opérations que la société 
a pour but, comme aussi d'user pour 
les opérations de la signature so-
ciale, qui est composée de la raison 
ociate Bourdilliat et Boy. 

Chacun des associés ne peut en-
gager la société qu'autant que l'o-
bligation est relative à-la sociélé et 
inscrite sur ses registres. 

Pour extrait. (4493)— 

2» Et. M. Eugène LABBE, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue du 
Bouloi, 26, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un système de cintres à coulisses à 
l'usage des bâtiments, pour lequel 
M. Joffrin a été breveté sans garan-
tie du gouvernement. Elle a été con-
tractée pour huit années, qui ont 
commencé le premier juillet mil 
huit cent cinquante-six. 

La raison sociale est JOFFRIN et 
LABI1E. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Traversière-Saint-Antoine, 13, 
au domicile de M. Joffrin. 

La-signature des engagements re-
latifs aux affaires de la société ap-
partiendra aux deux associés. 

Pour extrait : 

A. GERVAISE, 

26, rue du Bouloi, mandataire 

(4485)-

Etude de M» CHARDON, nolaire à 
Paris, rue Saint-tlonoré, 334. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées en date à Paris du quinze 
juillet mil huit cent cinquante six, 
dont l'un des originaux a été dé-
posé pour minute, avec reconnais-
sance d'écritures, audit M' Char-
ilon, nolaire à Paris, le quinze juil-
let mil huit cenl cinquante-su, 

Il a été formé entre M. François-
Maric-Alfrcd baron LE ROY, ren-
tier, demeurant à Pans, rue Saint-
Louis, 10 J, d'une part, 

Et une autre pei60iine dénommée 
audit acte, d'autre part, 

Une sodélé en nom culleclil et en 
commandite par (actions., eulre M 
Le Roy, seul gérant responsable, 
et toutes autres personnes qui de-
viendraient actionnaires, sous la 
dénominaiion de : Compagnie des 
huiles-gaz. 

Le siège de la sociélé est fixé à 
Puris, rue de la Cliaussée-d'Anlin, 
n. 

M. Le Roy est gérant de la société, 
avec le titre de directeur gérant ; 
il a seul la signature sociale. 

La raison et la signature sociale 
sent : A. LE KO Y et C«. 

La durée de la sociélé sera de 
■ rente ann 'e» à partir du quinze 
juillet mil huit cent cinquante

 s
 s 

Le fonds social est lixé à un mil-
lion de lianes repiésetilé par dil 
nulle actions de cent francs cha-
cune. 

Le gérant est investi des pou-
voirs les plus étendus pour l'a-l-
minislraliou active et passive de 
tous lés biens, droits et affaires de 
la société. 

Pour extrait : 

CHARDON. (447*) 

Suivant acte sous seing privé , 
fail à Paris le huit juillet mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

La socié é de Carbonisation gé-
nérale, formée le trente décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, sou. 
la raison DE FONBONNE et C«, a 
éléruod.liée comme nuit: 

M. de lonbonne, gé'ant de ladite 
société, et M. Roussel, directeur du 
contentieux, ont donné leur déinit-
sion, et M. Obert, demeurant à 
Neuilly-su-Seine, avenue Sainte-
Foix, 5, a été nommé seul gérani 
responsable, et la société a pris pour 
signature et raison sociales : OU EUT 
et C«. (4468) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du six juillet mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

11 appert : 

Que 1" M. François-Charles JOF-
FRIN, entrepreneur de cintrages, 
demeurant à Paris, rue Traversière-
Saint-Antoine, 13, 

Cabinet de M. CHALOPIN, ancien 
agréé, rue lies Vinaigriers, 49. 

D'un acte sous seing privé, en date 
du neuf juillet mil nuit cent cin-
quante-six, 

11 appert qu'une société en com-
mandite est contractée pour vingt 
années, à partir de la date de l'acte, 

Entre Pierre - Désiré DEMARCÏ, 
boucher, demeurant à Montmartre, 
rue de l'Abbaye, 8, 

Et le commanditaire y désigné, 
Pour faire le commerce de la bou-

cherie tant dans la banlieue qu'à 
Paris. 

Le siège est établi à Montmartre, 
rule de l'Abbaye, 8. 

La raison et signature sociales 
seront DEM ARC Y et C«. 

Le gérant sera Demarcy. 

La commandite est de trois mille 
francs. 

CHALOPIN. (4477) 

Suivant acte reçu par M" Dreux, 
notaire à Paris, le dix-huit juin mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 
il a été procédé par M. Auguste 
ROEHN, ancien négociant, demeu-
rant à Paris, rue de la Chaussée-d'An-
tin, 26, à l'établissement des statuts 
d'une société fondée par lui, laquelle 
n'a été définitivement constituée que 
par acte fait ensuite le sept juillet 
mil huit cent cinquante-six, reçu 
par M« Daguin et son collègue, no-
taires à Paris, ledit M" Daguin ayant 
substitué Me Dreux, momentané-
ment absent, et enregistré. 

Aux termes desdits statuts, la so-

ciété dont s'agit a été formée en 
nom collectif à l'égard de M. Roehn» 
et en commandite seulement à l'é-
gard de tous souscripteurs et por-
teurs d'actions. 

M. Roehn est seul gérant de la 
société, ayant seul la signature so-
ciale pour les besoins de la société 
seulement, et a l'entière administra-
tion de la société. 

La raison et la signature sociales 
sont : Auguste ROEHN et C; et la 
dénomination : Société générale 
d'impression. 

La durée de la société a été fixée à 
dix années, à compter de sa consti-
tution définitive. 

Le fonds social est représenté par 
dix mille actions de deux cent cin-
quante francs chaque. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
ont été donnés. (4487) 

Etude de M« PET1TJEAN, avocat, 
agréé à Paris, rue Rossini, 2 

D'un acie sous sigualur. s privée» 
fait double à Paris, le quatorze 
juillet mil huit cent cinquante-six, 
enregistré audit lieu le quinze du 
même mois, folio 150, case 7. reelo. 
par Pommey, qui a reçu six francs, 
décimes compris, 

Entre; 

M. Jacques-Adolphe EXMEIIN 
fabricant de sellerie, demeurant à 
Paris, rue de Paradis-Poissonnière 
56, 

El M. Nicolas-Martin ARLOT, fa-
bricant de sellerie, demeurant aussi 
à Paris, rue de Paradis-Poisson-
nière, 56, 

Il apperl : 

Que les susnommés ont déclaré 
ii s tudre, à pari i r du quinze dudit 
mois de ju llel, la soc é'é formée 
entre eux, pour la fahr calion el la 
vente d-'arlicles de sellerie et car-
rosserie. Sous la raison sociale ; 
EXMEL1N el ARLOT aîné, et dont le 
siège est à Paris, rue de Paradis-
Poissonnière, 56; 

Et que MM. Exmelin et Arlot aîné 
seront liquidateurs de ladite so 
ciété avec les pouvoirs les plus 
étendus, même de transiger et 
compromettre., et qu'en outre il-
pourront agir ensemble ou sépa-
rément. 

Pour cxlrail : 

PETITJEAN. C4414) 

Etude de M« DELEUZE, successeur 
de M. Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'nn acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quinze juillet mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 
entre M. Célestin -Eugène R1CAR-
DEAU, employé, demeurant à Paris, 
boulevard Beaumarchais, 70, et M. 
Eugène LANTY, employé, demeu-
rant à Paris, rue Chariot, 85, 

Appert : 

Il a été formé entre les susnom-
més une société de commerce en 
nom collectif, ayant pour objet le 
commerce de vins en gros, à la 
bouteille et en détail dans les éta-
blissements dont ils sont proprié-
taires, savoir : à Bercy rue Laro-
che, 5; à Paris, rue Feydeau, 15, et rue 
Sedaine, 6, ainsi que dans tous au-
tres établissements qui seraient ul-
térieurement par eux créés d'un 
commun accord, devant commen-
cer te seize juillet mil huit cent cin-
quante-six et finir le premier juil-
let mil huit cent soixante-trois, a-
vec siège à Paris, rue Feydeau, 15, 
sous la raison et la signature so-
ciales R1CARDEAU et LANTY, cha-
cun des associés ayant ladite si-
gnature , à charge de n'en user 
que pour les affaires de la société, à 
peine de nullité, même à l'égard 
des tiers, et ayant ensemble ou sé-
parément les pouvoirs de gérants. 
Arrivant le décès de l'un des asso-
ciés, la société, faute de déclaration 
contraire dans le mois de l'événe-
ment, continuera avec les héritiers 
du défunt ayant seuls l'option et dé-
sormais simples commanditaires, 
sous une raison composée du nom 
du survivant, suivi des mots : etC', 
Le capital commanditaire qui sera 
alors publié se composera du crédit 
du décédé dans la société au jour 
du décès. En cas de dissolution, le 
survivant sera seul chargé de la li-
quidation. 

Pour extrait : 
Signé : DELEUZE. (4480) 

Par acte sous seings privés, fait à 
Paris le dix - sept juillet mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, la 
société BESONIEYE et (>, établie à 
Paris, rue de Lourcine, 23, aux ter-
mes d'un acte sous seings privés en 
date du dix décembre mil huit cent 
cinquante-cinq, a été déclarée dis-
soute à partir du dix-sept juillet 
mil huit cent cinquante-six. 

M. Soulé, négociant, rue de Lour-
cine, 28, commanditaire de ladite 
société, en est nommé le liquida-
teur. 11 rentre dans le matériel et 
les marchandises qui faisaient l'ob-
jet de sa commandite, prend la 

suite des affaires de la société Be 
sonieye et C«, et demeure seul res 
ponsable des engagements con-
tractés par elle jusqu'au jour de sa 
dissolution. 

Pour extrait : 

Signé : SOULÉ. (4479) 

Elude dé M'TOURNADRE, avocat-
agréé, rue de Louvois, 10. 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à Paris le seize juillet mil huit 
cent cinquante-six, enregistre le dix-
sept même mois, folio 156, verso, 
case 2, par Pommey, qui a reçu six 
francs pour droits, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif 
ayant pour objet la vente des armes 
fabriquées par M. Lepage, tant à Pa-
ris qu à Liège, a été formée entre : 

M. LEPAGE, fabricant d'armes, de-
meurant à Liège, 

Et M. WILMOTTE, demeurant à 
Paris, rue Rambuteau, 59. 

La raison et la signature sociales 
sont : LEPAGE et WILMOTTE. 

Les deux associés sont autorisés 
à gérer, administrer et signer. 

Le siège de la sociélé est à Paris, 
rue Rambuteau, 59. 

La durée de la société est de dix 
années, qui ont commencé à courii 
le premier juin mil huit cent cin-
quante-six, pour finir le trente-un 
mai mil huit cent soixante-six. 

Pour extrait. (4483) 

Suivant acte reçu par M- Mouche! 
et son collègue, notaires à Paris, le 
douze juillet mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré, 

Conformément à l'article dix des 
statuts de la société KUNEMANiN 
et C», formée suivant acte reçu par 
ledit M" Mouche! et son collègue, le 
vingt-un décembre mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré et publié, 
et du consentement de MM. de Be-
ehence et Ponton, 

M. Antoine-Frédéric RICHSHOF-
FER, ancien directeur de message-
ries, demeurant à Paris, rue des 
Petits-Hôtels, 36, 

A été appelé aux fonctions de re-
présentant de M. Kunemann, à l'ef-
fet, à partir du jour dudit acte, d'a-
voir et exercer exclusivement tous 
les pouvoirs et droits conférés à 
mondit sieur Kuneinann, ce dernier 
ayant été déchargé de l'obligation 
de gérer ladite société. 

Pour extrait : 

Signé : MOUCHET. (4488) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS 0E FAILLITES. 

Jugement) du 18 JUILLET 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BUSSY* (Ambroisc-Alexan-
dre), md de charbons de terre à La 
Cliapelle-St-Denis, Grande-Rue. 128; 
nomme M. Truelle juge-commissai-
re, et M. Sergent, rue de Choiseul, 6, 
syndic provisoire (N° 13314 du gr.lj 

De la société Eug. CLAUDE et L. 
LEFORT, distillateurs, dont le siège 
est à La Villette, rue de Flandres, 
105, composée de Eug. Claude et 
Louis Letort, demeurant tous deux 
au siège social ; nomme M. Bapsl 
juge-commissaire, et M. Breuillard, 
~>lace Bréda, 8, syndic provisoire 
N° 13315 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CllÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BARBILLON, négoc, rue 
Fontaine-St-Georges, 9, le 24 juillet, 
à 9 heures (.V 13277 du gr.); 

Du sieur ROBERT (Louis-Auguste-
Emile), nég. en vins, rue de Rivoli, 
11, le 25 juillet, à 40 heures (N« 13160 
du gr.); 

Des sieurs BEUDQT et C«, société 
en commandite pour le commerce 
de verrerie, faubourg St-Denis, 103, 
le sieur Beudot (Philibert), gérant, 
et Gallct (Eugène), associé respon-
sable, le 25 juillet, à 3 heures (N» 

3114 du gr ); 

Du sieur BARDÈCHE (Pierre-Char-

les), ex-maître d'hôtel à Paris, rue 
et hôtel de Beaune, 22, ci-devant el 
actuellement à Puteaux, rue de Pa-
ris, 41, le 25 juillet, à 12 heures (N 
13313 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le jutje-commissairé doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n' ' 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ENSLEN (Charles), l'abr. 
de lampes, rue Folie-Méricourt, 50, 
le 25 juillet, à 10 heures (N° 13077 
du gr.); 

Du sieur COUTURIER (Pierre-Amé-
dée), md de. vins-traitcur au fort de 
Xoisv-le-Sec, le 25 juillet, à 10 heu-
res (N" 13178 du gr.),-

Du sieur MORAVAL (Dominique), 
nég. en fleurs artificielles, rue Mont-
martre, 103, le 25 juillet, à 3 heures 
(N» 13207 du gr); 

Du sieur ROSTIN (Michel), serru-
rier au Poinl-du-Jour, route de Ver-
sailles, 60. commune d'Auteuil, le 25 
juillet, à 3 heures (N» 13171 du gr.); 

De la dame veuve VERLÉ (Louise-
Pauline Lecomte), ayant tenu un 
lavoir public à Neoilfy, avenue des 
Thèmes, 31, le 25 juillet, à 3 heures 
(X° 13200 du gr.); 

Du sieur LÉON, nés;., rue de Ven-
dôme, 3, le 25 juillet, à 3 heures (N« 
13214 du gr ). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et alfirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société L. PLACET et fils, 
lab. de maroquins, rue Beaubourg, 
22, composée de Louis-Lucien Placèi 
père et de Jacques-Adolphe Place! 
fils, le 24 juillet, à 12 heures (N° 
13161 du gr.); 

Du sieur FÉVRIER (Pierrc-Fran 
çois)^ gravatier à Belleville, rue des 
Panô> aux, 31, le 25 juillet, à 10 heu-
res (N° 13149 du gr.); 

De la dame Vve RONNEAU (Louise 
Daches), nég., rue du Petit-Bac,9, le 
25 juillet, à 10 heures (N» 13174 du 
«r.); 

Du sieur FERLUT (Jacques), ex 
md de charbons à La Villette, rue de 
Flandres, 13, le 25 juillet, à 10 heu-
res (N" 13162 du gr.); 

Du sieur DESHAYES (Paul), nég 
rue du Chaume, 5, le 25 juillet, à 10 
heures (N° 12695 du gr.); 

Des sieuret dame CHARDONNANCE 
(Jean-Pierre et Jeanne-Etienne Ro-
zet), ex-mds de vins-logeurs, rue de 
Charenton, 64, demeurant actuelle-
ment rue Lacuée, 43, le 25 juillet, à 
3 heures (N" 12638 du gr.); 

Du sieur HUGUET (Paul-Anselme), 
nég. en châles, rue Richelieu, 104, 
le 85 juillet, à 3 heures (N» 13004 du 
gr.); 

Du sieur T1TEUX (François), anc. 
laitier et fruitier, rue Saint-Antoine, 
200, et actuellement tapissier à fa-
çon, rue de l'Arcade, 68, le 25 juillet, 
à 12 heures (N" 13165 du gr.); 

Du sieur GRISON (Joseph-Pierre), 
md de vins à Belleville, rue de Pa-
ris, 132, le 25 juillet, à 12 heures (N° 
13040 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation au concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BELLAY, boulanger à Batignolîes, 
Grande-Rue, n. 39, sont invités à se 
rendre le 25 juillet, à 10 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, enlendre le 

compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'cxciisabilité du failli, 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N* 12763 du gr.). 

Messieurs les créanciers eomne 
sant l'union de la faillite du sieur 
DELIGNY (François , dit Nota tun, 
gny, blanchisseur el maçon à Cliché 
rue de Malte, 46, sont invités à S 
rendre le 25 jutll-., à 3 h., au TrîbStS 

de commerce, salle des assemblée, 

des tailhles, pour, conformément à 
l'article 5:17 du Code de commerce 
entendre le compte définitif qui seû 
rendu par les syndics, le duballre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et duiimv 
leur avis sur l'exeusabilité du failli 

NOTA. Les créanciers et le fai il 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de» 
syndics (.V 10861 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété en commandite veuve LE-

COMTE et C», marchands de mo-

des, rue Neuve-Saint-AugusUn, si, 
sont invités à se rendre le 25 juillet 
courant, à 3 heures précises, au 
Tribunal ue commerce,V.UH: ues as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code (le 
commerce, entendre Je compte dé» 
linitifqui sera rendu par les svn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leur» 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabiliié du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
svndics fN* 12-209 du gr,\ 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, en date du 17 
juillet 1856, lequel déclare commun 
à VENTRE-D'.UTUOL.-GARET et CA-
MUS le jugement du 9 juin dernier, 
qui a prononcé la faillite de la so-
ciété générale de Gastronomie, con-
nue sous la raison MARTIN et O, 

Déclare, en conséquence, les sieurs 
Venlre-d'Auriol, Garei et Camus, an-
ciens gérants de ladite société, en 
état de faillite.ouverie; 

Fixe provisoirement au 9 juin'1856 
l'époque de la cessation des paie-
ments ; 

Nomme. M. Berthier juge-com-
missaire, et M. puatremère, quai des 
Grands-Augustin», 55, syndic provi-
soire ; 

Dit qu'à l'avenir les opérations de 
la faillite seront suivies sous la dé-
nomination suivante : 

Faillite de la société générale de 
Gastronomie, actuellement connue 
sous la raison MARTIN etC«, dont le 
siège est à Paris, rue Le Peleticr,11, 
ayant eu pour gérants les sieurs 
Venlre-d'Auriol, Martin, Garct et 
Camus, le, sieur Venlre-d'Auriol de-
meurant au siège social, rue Le Pe-
letier, 11, ci-devant, et actuellement 
sans domicile connu ; le sieur Mar-
lin, demeurant au siège social; le 
sieur Garet, demeurant à Paris, rue; 
Montmartre, 48, et le sieur Camus, 
demeurant à Paris, rue St-tlonoré, 
134 (N» 13228 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 21 JUILLET 4856. 

DIX HEURES : Eduin , md de vins, 
vérif. 

UNE HEURE : Guët, md de merceries, 
clôt. - Girard, ancien négoc. en 
charbons, redd. de compte. 

DEUX HEURES : Emie, md d'articles 
de literie, svnd. — Baudet, md de 
vins, id. - Gougeard, parfumeur, 

id.-Viot, restaurateur, id.-—Ride! 
frères, teintures et apprêts, clûl. 
—Romain, maréchal, conc. 

Séparations. 

Jugement de séparation de corps < i 
de biens entre André BALLOC1 E 

et Angélique - Denise - Catherine 
MANGON.-H. Levesque, avoué. 

Jugement de séparation de corps et 
de biens entre Célestine CLAL DE 

et Jean-Marie MELON, à Paris, rue 
de la Verrerie, 57.—Gustave Lerat, 
avoué. 

»é<-è& et Inhumai!»"»* 

Du 17 juillet 1856. — M. Houdaillé» 
69 ans, rue Ste-Anne, 73. — M. Lc£-
tang, 70 ans, rue Ste-Anne, 8. - »■ 
Gainas, 67 ans, rue Mandar, 9.—-u'»

e 

veUve Letort, 50 ans, rue de l'Arurt-
Sec, 26. — Mlle Tallois, 24 ans, rue 
des Ecluses, 30.—Mme Grombaeli. •»* 

ns, rue Molav, 6. — M. Faudore, « 
tns, rue Royale, 4. — M. Cohm. •>* 
ans, rue de Picpus, 76. - Mme W-
nantit, 34 ans, rue de la Calandre, *»; 

M. Gianiloni, 55 ans, rue st-
u0

" 
ininique, 3. — -Mlle Lemoine, 50 an», 

rue Jean-Bart, 4. 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux fra es quarante centimes. 

Juillet 1836, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE 

Certifié l'insertion sous le 
NEUVE-DES-MATHURIXS i». 

Ponr légalisation de la signature A. Guïor, 
Le maire dujl" arrondissement, 


